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RESUME 
 

Le projet SELECFISH avait pour objectif de tester et mettre au point des dispositifs sélectifs pour la 
flottille des chalutiers artisans français de la façade Manche est – Mer du Nord. L’objectif poursuivi était de 
permettre une réduction des rejets opérés par cette flottille, et plus particulièrement des rejets d’espèces 
soumises à l’obligation de débarquement instaurée par la nouvelle Politique Commune des Pêches. Les effets 
des dispositifs testés ont donc été évalués sur le merlan, la plie, le chinchard, le hareng (espèces soumises à 
l’obligation de débarquement fortement rejetées par cette flottille) et l’encornet, la seiche, le rouget barbet, le 
maquereau et le cabillaud (espèces d’importance commerciales pour cette pêcherie). 
 

Le projet a permis de tester des cylindres en mailles carrées (CMC) de différents maillages (80, 100 et 
115mm jauge) et de différentes longueurs (1 et 2m). L’association du CMC en 80mm de 2m de long avec des 
grilles sélectives a également été testée. Chaque dispositif a fait l’objet d’une campagne d’essais en mer d’au 
moins 5jours à bord de bateaux de pêches de professionnels. La méthode utilisée pour réaliser les essais est 
celle des traits parallèles : deux chalutiers pêchent côte à côte, l’un équipé du dispositif sélectif, l’autre non, ils 
filent et virent en même temps et chalutent en parallèle de façon à pouvoir comparer les captures des deux 
dispositifs. Deux observateurs sont embarqués sur chaque navire afin d’échantillonner les captures. 
 

Les dispositifs testés ont permis la réduction des quantités globales rejetées de 20 à 78% selon les 
dispositifs. Leur utilisation n’est pas sans occasionner des pertes commerciales immédiates qui varient entre 0 
et 35% du chiffre d’affaire de la marée. Les CMC ont des effets intéressants sur le merlan : ils permettent une 
réduction des quantités rejetées importantes (de 35 à 60%) tout en maintenant voir même augmentant les 
captures commercialisables. Ces CMC sont également très efficace pour laisser s’échapper les petits pélagiques 
(chinchard, hareng, maquereaux). Leurs effets sur les poissons plats ne sont pas très intéressants (sauf pour es 
plus grands maillages) car ils laissent s’échapper autant (voir même plus) de captures commercialisables que de 
captures rejetées.  
 

L’association du CMC en 80mm de 2m de long avec les grilles sélectives a donné des résultats variés 
mais pas forcément beaucoup plus intéressant que le CMC seul. Avec la grille semi rigide SELECMER à barreaux 
espacés de 23mm, les résultats sur le merlan sont similaires qu’avec le CMC seul. En revanche on observe un 
meilleur échappement des poissons plats. Avec la grille rigide SAUPLIMOR à deux volets les rejets sont 
diminués de près de 80% ! Les pertes commerciales associées sont néanmoins très importantes (notamment à 
cause des quantités de seiche et d’encornet capturés qui sont divisées par deux. 

 
Les essais de ces dispositifs ont permis de mettre en évidence une fois de plus toute la complexité de 

l’amélioration de la sélectivité pour cette pêcherie tant elle est multispécifique. Les dispositifs testés sont donc 
à utiliser dans des cas particuliers pour des espèces ciblées mais ne pourront pas convenir pour toute l’année 
comme un dispositif sélectif unique. 
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ABSTRACT 

 
 

Project SELECFISH aimed to test and to develop selective devices for the French artisanal trawlers fleet 
frome eastern Channel and the North Sea. The pursued goal was to allow a reduction of  discards operated by 
this fishery, and more particularly of the species submitted to the landing obligation founded by the new 
Common Fishery Policy. Effects of tested devices were thus evaluated on whiting, plaice, horse mackerel, 
herring (species subjected to the landing obligation and strongly rejected by this fishery) and squid, cuttlefish, 
red mullet, mackerel and cod (commercial species of importance for these fisheries). 

 
The project allowed a test of square mesh cylinders (SMC) of various sizes (80, 100 and 115mm gauge) 

and various lengths (1 and 2m). The association of SMC in 80mm of 2m length with selective grids was also 
tested. Each device was trialled at sea for at least 5 days on board of professional fishing vessels. The method 
used to carry out the tests is the one of parallel hauls: two trawlers fish side by side, one equipped with the 
selective device, the other not, they begin to fish and haul the trawl at the same time and trawl with parallel 
routes in order to be able to compare the catches of the two devices. 

 
Two observers are embarked on board each ship in order to sample the catches. Tested devices 

allowed a reduction of discards from 20 to 78% according to the devices. Their use is not without causing 
immediate commercial losses which vary between 0 and 35% of the sales for a week of trial. SMC have 
interesting effects on whiting: they allow a large reduction of discarded quantities (from 35 to 60%) while 
maintaining or even increase the marketable catches. These SMC are also very effective to let escape small 
pelagic species (horse mackerel, herring, mackerel). Their effects on flat fishes are not very interesting (except 
for the biggest mesh sizes) as they let escape as much (sometime even more) marketable catches as discarded 
ones. 

The association of the SMC in 80mm of 2m length with selective grids gave varied results not 
inevitably much more interesting than when the SMC is used on its own. With SELECMER semi rigid grids of 
23mm spaced vertical bars, the results on whiting are similar that with the SMC alone. On the other with this 
device we have a better escapement of flat fishes. With SAUPLIMOR rigid grid discards are decreased by almost 
80%! Associated commercial losses are nevertheless very important (in particular because of cuttlefish and 
squid catches are divided by two). 

 
These tests highlight once again all the complexity of selectivity improvement for these fisheries 

characterized by multispecifism. Tested devices are thus to use in specific cases, for targeted species, but could 
not be appropriate for an all year round single selective device. 
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Introduction 

 La dernière réforme de la Politique Commune des Pêches (PCP) dont le règlement de base a été publié 
le 28 décembre 2013 instaure par le bais de son article 151, une obligation de débarquement des espèces sous 
quotas. L’objectif ambitieux de cette mesure est notamment d’inciter les pêcheurs à capturer des poissons de 
tailles supérieures et ainsi permettre une amélioration des stocks de poissons plus rapide. L’autre objectif de 
cette obligation de débarquement est de répondre à une demande éthique de la population face au gâchis que 
représenteraient ces rejets de poissons morts remis à l’eau. 

Les chalutiers qui pêchent en Manche est et Mer du Nord opèrent une pêcherie multi spécifique et 
capturent diverses espèces. Ils ciblent au cours de l’année le merlan, la plie, le cabillaud le maquereau, le 
hareng ou encore la seiche, l’encornet et le rouget barbet. Ces espèces se capturent souvent ensemble et 
comme elles n’ont pas toutes la même morphologie ni la même taille minimum de commercialisation, il est 
difficile d’avoir un maillage parfaitement adapté au mix d’espèces pêchées en même temps (d’autant qu’on ne 
sait pas très précisément à l’avance ce que l’on remonte après chaque trait de chalut). Ces navires produisent 
donc des rejets et l’adaptation à cette nouvelle contrainte règlementaire n’est pas sans poser quelques 
problèmes (rentabilité, manutention à bord, etc.). 

Un des moyens de limiter les rejets est de trier les captures durant l’action de pêche et non pas lorsqu’elles 
sont à bord. C’est en travaillant sur les engins de pêches que l’on peut favoriser l’échappement de certaines 
espèces et de certaines tailles. C’est l’objectif du projet SELECFISH :  

« Travailler sur la sélectivité des chaluts pour réduire les rejets des chalutiers artisans de manche est et 
Mer du Nord » 

Ce projet est le fruit de la volonté des pêcheurs artisans de la façade Manche est –Mer du Nord qui ont 

voulu mettre au point des outils leur permettant de faire face plus facilement à la prochaine interdiction de 

rejeter. Il s’est réalisé avec le partenariat de l’Ifremer et grâce au soutien financier de France Filière Pêche la 

Région Nord Pas-de-Calais et l’Etat français. Le projet a testé différents dispositifs ayant pour but d’améliorer la 

sélectivité des chaluts utilisés par la flottille de chalutiers français de moins de 24m. Chaque dispositif a été 

testé au moins une semaine en mer sur des chalutiers professionnels de 15-20m et/ou 20-24m. 

Ce rapport rend compte du travail qui a été mené au cours de ce projet débuté en février 2013. Il présente 

dans une première partie le contexte règlementaire et les caractéristiques de la flottille ciblée. Dans un second 

temps, nous expliquerons la méthodologie utilisée à la fois sur le terrain pour les essais mais aussi lors des 

analyses des données récoltées. Ensuite les résultats de chacun des dispositifs testés seront présentés. Enfin, 

dans une dernière partie, nous discuterons de ces résultats et de l’utilisation des dispositifs. 

 
1 Reg. UE 1380/2013 (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:354:0022:0061:FR:PDF) 
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I. Contexte règlementaire et caractéristiques de la 

pêcherie. 
 

A. Contexte règlementaire autour des rejets 

 

1) Les rejets : explication 

Les rejets sont des organismes marins non conservés à bord pour être débarqués. Il existe plusieurs 

causes de rejets : 

i. Règlementaire (lorsqu’un quota d’une espèce est atteint, les individus capturés en 

supplément ne peuvent être débarqués et sont rejetés à la mer, ou encore, selon le maillage 

de filet utilisé et la zone fréquentée, la composition d’espèces gardées à bord doit respecter 

des pourcentages2. 

ii. Economique : les espèces ou les tailles mal valorisées commercialement peuvent ne pas être 

conservées. 

iii. Sélectivité des engins de pêches : au sein des pêcheries multi spécifiques, une action de pêche 

permet la capture d’espèces de différentes morphologies et différentes tailles minimum de 

commercialisation (TMC). Il est alors difficile d’adapter le maillage utilisé à toutes les espèces 

capturées en même temps. Par exemple, si l’on pêche du cabillaud (TMC =35cm), du merlan 

(TMC = 27cm)  et du maquereau (TMC = 20cm en Manche est) en même temps, il difficile de 

ne pas capturer de merlan et de cabillaud de tailles inférieures à leurs TMC respectives si l’on 

veut avoir une chance de ne pas laisser échapper tout le maquereau commercialisable. C’est 

sur cette troisième cause de rejet que travaille le projet SELECFISH. 

 

2) Le contexte règlementaire 

L'un des principaux objectifs de la nouvelle PCP affiché par l’Union européenne (UE) est "d'éliminer 

progressivement les rejets dans toutes les pêcheries de l’UE en introduisant une obligation de débarquement". 

Cette mesure, très controversée au sein des pêcheurs professionnels, vise à "garantir une meilleure utilisation 

des ressources disponibles", tout en répondant à un questionnement éthique du grand public lié au gâchis que 

pourrait représenter ces rejets. 

L’obligation de débarquement a été introduite juridiquement par les articles 15 et 16 du règlement (UE) 

n°1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la 

pêche. L’introduction se fera progressivement de 2015 à 2019 : 

 
2 Reg. UE 850/1998 (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1998R0850:20060117:FR:PDF),  

Règlement (CE) n° 2056/2001 de la Commission du 19 octobre 2001 instituant des mesures techniques supplémentaires 

visant à reconstituer les stocks de cabillaud en mer du Nord et à l’ouest de l’Ecosse, 

Règlement (CE) n° 1342/2008 du Conseil du 18 décembre 2008 établissant un plan à long terme pour les stocks de cabillaud 

et les pêcheries exploitant ces stocks et abrogeant le règlement (CE) n° 423/2004. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:1998R0850:20060117:FR:PDF
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a) Au 1er janvier 2015 seront concernées : les pêcheries de petits pélagiques (ciblant maquereau, hareng, 

chinchard, merlan bleu, sanglier, anchois, argentine, sardine, sprat) ; les pêcheries de grands 

pélagiques (ciblant thon rouge, espadon, germon, thon obèse, makaire bleu, makaire blanc) ; les 

pêcheries à des fins industrielles (ciblant capelan, lançon, tacaud norvégien) et les pêcheries ciblant le 

saumon en mer Baltique. 

b) Au 1er janvier 2016 seront concernées les espèces qui définissent l'activité de pêche pour les pêcheries 

suivantes : en mer du Nord il s’agit du cabillaud, églefin, merlan, lieu noir ; langoustine ; sole commune 

et plie ; merlu ; crevette nordique ; dans les eaux occidentales nord il s’agit du cabillaud, églefin, 

merlan, lieu noir ; langoustine; sole commune et plie ; merlu ; dans les eaux occidentales Sud il s’agit 

de la langoustine ; sole commune et plie, merlu ; les autres pêcheries ciblant des espèces faisant 

l'objet de limites de capture. 

c) Au 1er janvier 2017 : pour les espèces qui définissent l'activité de pêche dans les pêcheries non 

couvertes par le point a),  en mer Méditerranée, en mer Noire, dans toutes les autres eaux de l'Union 

et ailleurs. 

d) Au 1er janvier 2019 : pour toutes les autres espèces soumises à quota dans les pêcheries couvertes par 

les points b) et c). 

A l’heure actuelle, de nombreuses questions demeurent quant à l’application pratique de cette mesure. En 

effet, celle-ci pourra bénéficier d’exemptions pour certaines espèces (à fort taux de survie), pour certaines 

pêcheries « lorsque des preuves scientifiques indiquent qu'il est très difficile d'améliorer la sélectivité » ou 

« afin d’éviter des coûts disproportionnés » liés au traitement des captures indésirées (dans le cas d’engins de 

pêche pour lesquels la proportion des rejets par rapport aux captures totales ne dépasse pas un certain 

pourcentage). Ces exemptions ne pourront pas concerner plus de 5% du total des captures annuelles de toutes 

les espèces soumises à l’obligation de débarquement. Pour les espèces soumises à l'obligation de 

débarquement : les captures inférieures à la taille minimale de référence de conservation (équivalent de la 

TMC) ne pourront pas être destinées à la « consommation humaine directe ». Elles pourront par contre être 

utilisées pour les farines de poisson, l'huile de poisson, l’alimentation animale, les additifs alimentaires, les 

produits pharmaceutiques et les cosmétiques. 

Il est donc indispensable, en amont du traitement à bord et des nouvelles voies de valorisation (qui seront 

de toutes les façons à des prix bas puisqu’interdit à la vente pour consommation humaine directe), de limiter 

ces captures indésirables en ayant des chaluts plus sélectifs. 

 

 

B. Présentation de la pêcherie et données de rejets 

  
 Dans les régions de Basse-Normandie, Haute-Normandie et Nord-Pas-de-Calais/Picardie, 322 navires 
pratiquent le chalut de fond en mer du Nord et/ou en Manche en 2011 (mais aussi en mer Celtique), dont 97 
sont des chalutiers exclusifs essentiellement basés en Basse-Normandie et en Nord-Pas-de-Calais (Tableau 1). 
Ils ciblent les espèces démersales et pélagiques tout au long de l’année et sont souvent des navires de 16-24m. 
Les 225 chalutiers non exclusifs pratiquent souvent 2 à 3 métiers (drague à Coquilles Saint-Jacques, chalut 
démersal, chalut pélagique, chalut à perche modifié ou canadien à sole…). Ce sont pour la plupart des navires 
inférieurs à 16 m. 
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Tableau 1 : Nombre de chalutiers exclusifs et non exclusifs par région en 2011 (Source : Ifremer – Systèmes d’Informations 
Halieutiques). 
  

Chalutiers exclusifs Chalutiers non exclusifs Total 

Basse-Normandie 32 133 165 

Haute-Normandie 15 52 67 

Nord-Pas-de-Calais 50 40 90 

Total 97 225 322 
 

 
Parmi ces 322 navires, on peut distinguer deux métiers principaux : i) les chalutiers à espèces 

démersales de plus de 18m et ii)  les chalutiers à espèces démersales de moins de 18m. Le programme 
OBSMER piloté par l’Ifremer et le projet CarRejet ont permis de recueillir et d’analyser finement les rejets 
produits par ces chalutiers en Manche est et en Mer du Nord. 

 
 
1) Les chalutiers de + de 18m 

 
58 navires capturent  21500t/an  dans les zones CIEM VIId et IVc principalement,  et en rejettent 

autour de 8700t (soit 40%). Ils pêchent au 80mm avec un panneau à mailles carrées obligatoire en IVc (utilisé 
de manière volontaire également en VIId par certains navires). Les figures ci-dessous proviennent du rapport 
du projet OBSMER 2013, réalisé à partir des données de terrain datant de 20123. L’effort de pêche de ces 
navires en Manche est et Mer du Nord est représenté figure 1. 
 

 
Figure 1 Répartition géographique de l'effort de pêche de chalutiers artisanaux de plus de 18m en Manche 

est et Mer du Nord, (en jours de mer, Obsmer 2013) 

 
3 http://archimer.ifremer.fr/doc/00167/27787/25978.pdf 
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Ci-dessous, la figure 2 présente les compositions des captures, débarquements et rejets. On observe bien le 

caractère multi spécifique de cette pêcherie avec le grand nombre  d’espèces différentes vendues. Les rejets se 

composent principalement de merlan, hareng, chinchard, limande et plie. 

 
Figure 2 Composition des captures, débarquements et rejets de cette flottille (Obsmer 2013). 

Ci-dessous nous présentons les distributions en tailles des captures par principale espèce afin d’évaluer si des 

améliorations de sélectivité peuvent permettre de limiter les rejets. 
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Figure 3 Distribution en taille des captures (Obsmer 2013). 

Pour aider cette flottille à aborder l’obligation de débarquement, il est nécessaire de concentrer les efforts de 
sélectivité  sur les captures indésirées de : 
 

• Merlan, rejeté à 35%, principalement les tailles inférieures à la TMC (27cm). Une baisse de rejets par 
amélioration de la sélectivité est donc possible pour cette espèce. 

• Chinchard, rejeté à 52% et dont toutes les tailles sont concernées par ces rejets. Un dispositif qui laisse 
s’échapper cette espèce serait donc intéressant. 

• Hareng, rejeté à 75% par manque de marché et de quota. Ici aussi un dispositif laissant s’échapper 
toutes les tailles de hareng serait intéressant pour cette flottille. 

• Maquereau, rejeté à 20%par manque de quota et TMC trop importante  en Mer du Nord (30cm). Un 
dispositif laissant s’échapper les plus petites tailles pour la Mer du Nord serait donc adapté. 
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• Plie, rejetée à 54% pour des raisons de TMC principalement, les captures d’individus inférieurs à 27cm 
étant importantes. Là aussi des efforts de sélectivité pourraient permettre une réduction de ces rejets. 

• Limande (sous quota en IVc) rejetée à 74% par manque de marché ou à cause de tailles trop petites. 

 
 

2) Les chalutiers de – de 18m 
 

150 navires capturent  11000t/an  dans les zones CIEM VIId et IVc et en rejettent autour de 6800t (soit 
60%). Ce métier est très souvent pratiqué en complément d’autres métiers : la drague à coquille saint 
jacques ou le chalut pélagique. Ils pêchent à l’aide d’un maillage en 80mm ou 70mm avec panneau en 
mailles carrées (autorisé en Baie de Seine). 
On peut distinguer deux métiers principaux : 

• Le premier, surtout pratiqué en Baie de Seine, où les navires ciblent la sole (avec des chaluts à 
petites ouvertures verticales).  

• Le second où ils ciblent plutôt diverses espèces démersales (avec des chaluts à plus grande 
ouverture verticale équipés de rock hopper). C’est ce second métier, plus proche de celui opéré 
par les +18m, qui a été plus particulièrement ciblé dans le projet SELECFISH. 

 

 
Figure 4 Répartition géographique de l'effort de pêche (en jours de mer, Obsmer 2013) 

Ici aussi, la pêcherie débarque un grand nombre d’espèces différentes (figure 5). On remarque que 

malgré un taux de rejet important, une grande partie des rejets provient d’espèces non soumises à l’obligation 

de débarquement : vanneau, limande, tacaud, étrille. 
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Figure 5 Composition spécifique des captures, débarquements et rejets. 

La structure des captures en taille (figure 6) met en évidence les captures importantes de plie, sole et limande 
de tailles inférieures à la TMC. Une amélioration de la sélectivité orientée vers les poissons plats semble donc 
une piste intéressante à explorer pour réduire les rejets de cette flottille. 
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Figure 6 Distribution en taille des captures pour les espèces principales 

Pour cette flottille les captures les plus concernées par l’obligation de débarquement et sur lesquelles il est 
nécessaire de concentrer les efforts de sélectivité sont donc celles de: 

 

• Plie, rejetée à 76% pour cause de  taille inférieure à la  TMC (<27cm) de marché (les petites tailles 
commercialisables sont peu valorisées économiquement). 

• Sole, rejetée à 44% pour des raisons de captures d’individus de taille inférieurs à la TMC (24cm) 

• Merlan, rejeté à 28%, pour des raisons de captures d’individus de taille inférieurs à la TMC (<27cm). Sur cette 
espèce un effort de sélectivité peut être réalisé pour faire baisser ces rejets.  

• Chinchard, rejeté à 86% et dont toutes les tailles sont concernées par ces rejets. Un dispositif qui laisse 
s’échapper cette espèce serait donc intéressant. 

• Limande, rejetée à 81% par manque de marché et capture de tailles trop petites, cette espèce est sous quota 
en IVc mais pas VIId. 

Il apparait donc que la flottille de chalutiers artisanaux du nord de la France est une flottille très 
hétérogène, tant en termes de longueur des navires, de zones de pêche fréquentées (souvent plusieurs zones 
pour un seul bateau) que de polyvalence. A cela s’ajoute la grande variété d’espèces débarquées qui évolue en 
fonction des zones, de la saison et des années. Il s’avère donc complexe d’améliorer la sélectivité des chalutiers 
artisanaux sur une flottille aussi diversifiée. Ce problème avait déjà été évoqué lors de précédentes études 
menées sur la sélectivité des engins de pêche dans la région. 
 
 Que ce soit pour répondre à un changement de la réglementation communautaire ou à l’initiative des 
professionnels, plusieurs études ont déjà été réalisées par le Comité Local des Pêches Maritimes de Boulogne-
sur-Mer et le Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, en coopération avec 
l’Ifremer, visant à améliorer la sélectivité des engins de pêche des chalutiers boulonnais. 
 

C. Précédents projets d’amélioration de la sélectivité des chaluts dans la région 

1) SAUPLIMOR : SAUvegarde des juvéniles de PLIe et de MORue dans le détroit du Pas de Calais 

(Mortreux et al., 2001) 

 
 En 1999 et 2000, les marins pêcheurs  travaillant sur des chalutiers artisanaux en Manche orientale et 

en mer du Nord ont participé à  l’étude de faisabilité SAUPLIMOR concernant l’usage d’une grille sélective 

(Mortreux et al., 2001). L’objectif était de limiter les captures de juvéniles de plie, morue, merlan et sole, 
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présents sur les zones de nourriceries au niveau du détroit du Pas de Calais, où les pêcheurs sont autorisés à 

pêcher du hareng et du maquereau certains mois de l’année4. 

 L’étude avait pour objectif de tester un dispositif sélectif composé d’une grille en aluminium à deux 

volets, d’espacement de 25 mm ou 30 mm entre les barreaux, d’un voile de guidage, d’une nappe anti-retour 

et d’une rallonge de 100 mailles. Les essais ont été réalisés en deux étapes. Dans un premier temps, deux séries 

d’essais en bassin et en mer ont été menés en alternance. Douze configurations de dispositifs sélectifs ont été 

testées. La seconde phase du projet a visé l’optimisation du dispositif sélectif retenu à l’issue de la phase 

précédente par une série d’essais en bassin (mesure des écoulements autour du dispositif) et deux séries 

d’essais en mer (observation vidéo du dispositif en action de pêche et comparaison de la sélectivité entre un 

chalut standard et un chalut équipé du dispositif sélectif). 

 

A terme, le dispositif retenu est 
celui d’une grille à 2 volets, barreaux 
verticaux, espacement de 25 ou 30 mm, 
inclinaison de 45°, situés dans le bas de la 
rallonge (Figure 7). 

Figure 7 : Dispositif sélectif retenu suite à l’étude SAUPLIMOR (Mortreux et al., 2001). 
 
 Ce dispositif présente les résultats suivant par espèces :  
 

 Plie : échappement de 26 à 35 % du nombre de juvéniles. Perte commerciale de 4 ou 5%. 

 Morue : échappement de 24 % du nombre de juvéniles (mais tendance pas aussi nette que pour la 
plie). Perte commerciale nulle. 

 Merlan : échappement de 53-68 % du nombre de juvéniles. Perte commerciale de 34%. 

 Sole : échappement de 95 à 96 % du nombre de juvéniles. Aucune conséquence économique. 
 
 D’autre part, les professionnels ont noté une amélioration très nette de la qualité du poisson.  

 L’étude se conclue en proposant d’améliorer le kit en remplaçant la grille en aluminium par une grille 

en matériau composite. D’autre part, il est souligné que les résultats intéressants sur le merlan pourraient 

servir de points de départ en cas d’étude ciblée sur la sélectivité du merlan. 

2) Essais d’un chalut avec fenêtre à mailles carrées en mer du Nord (Brabant et al., 2001) 

 
 Fin 2000, la Commission européenne a pris un certain nombre de mesures afin d’aider à la 

reconstitution du stock de cabillaud en mer du Nord. Parmi ces mesures, il est proposé d’améliorer la 

sélectivité des engins de pêche afin de réduire les captures de juvéniles soit en augmentant le maillage, soit en 

rendant obligatoire un dispositif sélectif de type fenêtre à mailles carrées. Les professionnels concernés, 

opposés à toute augmentation de maillage mais plus favorables à l’adoption d’un dispositif sélectif, ont sollicité 

par le biais du Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, l’Ifremer afin d’organiser et 

de réaliser des essais techniques, l’objectif étant de vérifier sur le terrain que le dispositif envisagé permette 

l’échappement d’un maximum de juvéniles de cabillaud tout en permettant d’assurer la rentabilité du métier.  

 Deux campagnes ont été effectuées dans le sud de la mer du Nord en 2001 afin de tester une fenêtre à 
mailles carrées de 3 m de long, disposée dans la partie supérieure de la rallonge, du même maillage que celle-
ci. Trois configurations ont été retenues :  

 
4 Arrêtés préfectoraux n°47/95 du 4 octobre 1995 et n°61/96 du 8 juillet 1996 
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• fenêtre placée à l’avant de la rallonge, 120 mailles de périmètre ; 

• fenêtre placée au milieu de la rallonge, 120 mailles de périmètre ; 

• pas de fenêtre mais cul de chalut en double 6 mm, 150 mailles de périmètre. 
 

 Les résultats par espèces sont les suivants:  
 

• Cabillaud : très peu d’échappement pour toutes les configurations testées (moins de 2% pour les 
tailles marchandes); 

• Merlan : échappement systématique mais faible pour les individus de taille marchande (15%). De bons 
résultats sur les juvéniles dans la configuration « fenêtre au milieu » (55%); 

• Rouget barbet : échappement faible (10%); 

• Maquereau : échappement important d’individus hors taille (de 22% à 57%). 
 

 Les estimations de pertes économiques varient de 3.7 à 12.2% (mais ces résultats sont le reflet de la 

situation du marché à deux périodes de temps données). 

 Il faut cependant préciser que compte tenu de la décision de la Commission sur ces mesures et leurs 

mises en application, du manque de visibilité et des conséquences probables sur la profession, 

l’expérimentation sur le terrain a dû être organisée dans des délais très courts. Le montage de l’opération s’est 

donc effectué dans l’urgence et la durée de l’expérimentation s’est limitée à deux périodes de 5 jours (dont 

une avec des conditions météorologiques défavorables). De plus, le cabillaud a été rencontré en très faible 

quantité. 

3) SELECMER : Amélioration de la sélectivité des chalutiers − Pêcheries multispécifiques − Manche 

– Mer du Nord, (Leonardi et al., 2009) 

 
 Suite à la volonté de l’Union Européenne de diminuer d’au moins 30 % les rejets de merlan sous la 
taille commerciale d’une part, et à la volonté des professionnels d’améliorer la sélectivité de leurs engins 
d’autre part, le Comité Régional des Pêches Maritimes Nord-Pas-de-Calais/Picardie, en partenariat avec 
l’Ifremer, a réalisé l’étude SELECMER. L’objectif était d’améliorer la sélectivité du chalut de fond utilisé par les 
chalutiers du nord de la France afin de diminuer les rejets des individus hors-tailles, en particulier pour le 
merlan, tout en limitant les pertes commerciales immédiates. 
 
 Deux types d’engins sélectifs ont été développés : des fenêtres à mailles carrées et des grilles 
sélectives (Figure 8). Ces dispositifs ont été réalisés en concertation entre les professionnels, les scientifiques 
de l’Ifremer et les Affaires Maritimes. Les caractéristiques des grilles ont été définies à partir des résultats de 
SAUPLIMOR. Les différents dispositifs retenus ont d’abord été testés en bassin d’essais avant d’évaluer leur 
efficacité lors de  campagnes de pêches à bord de navires professionnels (9 campagnes réalisées en tout). Les 
différentes configurations testées sont les suivantes :  
 

ESSAIS DE FENETRE A MAILLES CARREES 

− Essais d’une part d’une FMC en 120 mm et 
d’autre part d’une seconde FMC (en plus de 
celle réglementaire) en 80 mm et de 2mx3m, 
dans le petit dos. 

− Plusieurs configurations testées :  

 FMC-120 mm placée à l’avant de la rallonge, 
position arrière (6 m du raban du cul) ; 

 FMC-120 mm placée à l’avant de la rallonge, 
position avant (10.50m du raban du cul) ;  

 FMC-80 mm à 21.30 m du cul du chalut ;  

 FMC-80 mm à 18.30 m du cul du chalut. 
 

ESSAIS DE GRILLES 

− Deux configurations :  

 Espacement des barreaux de 20 mm et angle 
d’inclinaison de 45°-50° 

 Espacement des barreaux de 23 mm et angle 
d’inclinaison de 30°-35° 
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 La fenêtre à mailles carrées en 120 mm engendre des pertes commerciales immédiates 
importantes mais le taux d’échappement de merlan hors-tailles (entre 13 et 40%) n’est en moyenne pas 
suffisant par rapport à la demande minimale de la Commission européenne de 30%. L’ajout d’une seconde 
fenêtre à mailles carrées en 80 mm dans le petit dos ne permet pas de diminuer davantage les rejets de merlan 
hors taille. Il apparait donc que la seule position efficace de la fenêtre à mailles carrées est dans la rallonge, le 
maillage devant être compris entre 80 mm et 100 mm maximum. Pour atteindre les 30% d’échappement en 
merlan hors-taille il semblerait utile d’augmenter la surface de la FMC (mise en place d’un cylindre et non d’une 
fenêtre). Cette idée sera reprise dans la définition des engins à tester pour le projet SELECFISH. 

 
 Afin d’améliorer le dispositif, il l’étude concluait sur le besoin d’augmenter l’écartement des barreaux 
afin d’éliminer le colmatage en jouant sur la forme des barreaux et/ou en ajoutant une fenêtre à mailles 
carrées sur la partie supérieure de la rallonge (devant la grille), d’évaluer la viabilité économique et d’évaluer 
son efficacité sur des chalutiers de puissance et de taille inférieures. 
 
 Chaque Etat membre était invité à mettre en place ses propres essais et à présenter les résultats 
obtenus. Un rapport commun faisant état de l’avancée des travaux de sélectivité menés par le Royaume-Uni, le 
Danemark et la France a donc été rédigé et transmis à la Commission Européenne en août 2008 et août 2009. 
 
 On peut noter que comme lors des essais de fenêtres à mailles carrées réalisés en 2001, ce projet a été 
long et difficile à mettre en place, non compatible dans le contexte actuel où les professionnels sont soumis 
chaque année à de nouvelles réglementations. 
 

4) SELECCAB : amélioration de la sélectivité des chalutiers artisanaux travaillant en Manche – Mer 

du Nord de façon à limiter les captures de cabillaud (Viera A. et al 2010). 

 

 

Les résultats des grilles sont positifs dans l’ensemble. 
La diminution des rejets de merlan inférieurs à 22 cm 
est de 16 à 30% en abondance, et n’entraîne pas de 
pertes commerciales immédiates. Il y a cependant un 
problème de colmatage de la grille. La diminution des 
rejets de plies hors-tailles est de près de 50% en 
abondance. En revanche il n’a pas été possible de 
conclure quant à l’impact sur le rouget barbet ou 
l’encornet.  

Figure 8 : Essais en bassin d’un des dispositifs de grilles 
sélectives retenus lors de SELECMER (Léonardi et al., 2009). 

 

Le projet SELECCAB visait à tester sur les 
pêcheries artisanales du nord de la France, le 
chalut à grandes mailles (figure 9) proposé 
par l’Union Européenne  dont l’objectif était 
de réduire fortement les captures de 
cabillaud en cas de dépassement de 90 % du 
quota au 15 novembre de l’année en cours.  

Figure 9 Schéma de chalut à grandes mailles 
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L’autre objectif était de développer et de proposer un dispositif alternatif ayant les mêmes résultats 

que le chalut à grandes mailles. Ce deuxième point prenait également en compte les résultats de l’étude 
antérieure sur la sélectivité des merlans hors-taille, SELECMER, et intégrait cette problématique à celle de la 
réduction des captures de cabillaud. Deux dispositifs de sélectivité, associant des grilles sélectives et une 
fenêtre à mailles carrées (figure 10), ont donc été mis au point, testés en bassin et en condition de pêche 
commerciale. Leur objectif était double puisqu’il consistait à réduire les captures de merlan hors-taille tout en 
laissant s’échapper les plus gros cabillauds. 

 
 

1. Les essais du chalut à grandes mailles sur des navires artisans de 20-24 m et de 16-20 m ont montré 

que cet engin réduit de près de 80 % les captures de cabillaud mais occasionne pour les deux types 

de navires des pertes commerciales importantes de l’ordre de 50 %. Ces pertes concernent 

quasiment toutes les espèces et, pour le merlan et la plie à bord des navires de 20-24 m, toutes les 

gammes de tailles. Seules les captures d’encornet, ainsi que celles de Saint Pierre et de tacaud pour 

les navires de 16-20 m, sont plus importantes dans le chalut à grandes mailles que dans le chalut de 

référence. Mais les taux d’échappement concernant les autres espèces (plie, limande, flet, baudroie, 

émissole, roussette, grondin, raie) sont bien trop élevés pour que cet engin soit un dispositif adapté 

à la pêcherie chalutière multispécifique du nord de la France. 

 

2. Les essais des dispositifs de grilles sélectives n’ont pas été concluants au sujet de la sélectivité sur le 

cabillaud faute de présence de gros cabillauds dans les captures réalisées. Le dispositif mis en place 

consistant à réduire les captures de gros cabillauds (en se basant sur leur morphologie), les 

cabillauds de taille inférieure à 40 cm qui constituaient l’essentiel des captures n’ont pu s’échapper. 

La réduction des captures de cabillaud, de l’ordre de 30-40 %, est alors plus faible que celle observée 

avec le chalut à grandes mailles. D’autre part, il apparait que les systèmes d’évacuation des 

cabillauds testés génèrent de fortes pertes commerciales (entre 30 et 60 %) en plie, en baudroie et 

probablement en Saint Pierre. De plus, malgré les faibles captures de cabillaud, il est possible de 

conclure que l’espacement des barreaux de la grille sélective était trop grand, de gros cabillauds se 

retrouvant dans le cul du chalut.  

 

3. Concernant la sélectivité sur les merlans de taille inférieure à la TMC, le dispositif reprenant la grille à 

merlan 23 mm utilisée lors du projet SELECMER associée à une fenêtre à mailles carrées donne des 

résultats plus satisfaisants que la grille mixte qui ne permet pas l’échappement des petits individus. 

Cependant le maillage en 80 mm de la fenêtre à mailles carrées testée à bord des navires de 20-24 m 

est trop important et laisse s’échapper des merlans de taille commerciale : 38% de pertes 

commerciales. Lors des essais à bord des navires de 16-20 m, le maillage avait été réduit à 60 mm et 

Figure 10 

Schéma du 

dispositif à 

double grille 
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de fortes pertes commerciales (50 % des captures débarquées) avaient également été 

constatées mais il est difficile de conclure si cet échappement est dû essentiellement au maillage de 

la fenêtre à mailles carrées ou à la puissance plus faible des navires de 16-20 m. Quoi qu’il en soit, il 

apparait intéressant de poursuivre les études de sélectivité sur le merlan de taille inférieure à la TMC 

en maintenant l’association d’une grille à merlan de 23 mm et d’une fenêtre à mailles carrées dont le 

maillage serait à redéfinir (idée reprise dans le cadre de SELECFISH). 

 
C’est en capitalisant sur l’expérience accumulée au travers de ces différents projets et en tentant 

d’optimiser le nombre de dispositifs testés avec l’enveloppe budgétaire fixée que s’est monté le projet 

SELECFISH. L’objectif était de diminuer les rejets des espèces soumises à l’obligation de débarquement et les 

plus fortement rejetées par les chalutiers de la région. Les essais ont donc ciblé les rejets de merlan, plie, 

hareng, maquereaux, chinchard et limande. C’est au cours de discussions avec les patrons pêcheurs et les 

technologistes des pêches de l’Ifremer que les dispositifs à tester dans le cadre de SELECFISH ont été choisis. Il 

s’agissait d’améliorer les engins déjà testés par les projets précédents et qui avaient eu de bons résultats. Cela 

passait donc par tester : 

• l’augmentation de la surface des fenêtres en mailles carrées (FMC) par des cylindres en mailles 

carrées (CMC) de différentes longueurs et différents maillages, 

• l’approfondissement de la combinaison grille SELECMER (barreaux verticaux espacés de 23mm)  + 

FMC (avec différents maillages). 

Initialement, il avait donc été décidé de tester : 

- le cylindre en mailles carrées de 80mm de 2m de long 

- le cylindre en mailles carrées de 80mm de 1m de long 

- le cylindre en mailles carrées de 60mm de 2m de long 

- le cylindre en mailles carrées de 60mm de 1m de long 

- le kit FMC de 1x1m en 60mm et grille sélective SELECMER (barreaux verticaux espacés de 23mm) 

- le kit FMC de 1x1m en 50mm et grille sélective SELECMER 

Ces dispositifs ont été présentés et testés lors d’essais au bassin d’Essai de l’IFREMER de Boulogne sur Mer le 

samedi 9 mars 2013. 
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II. Méthodologie 

A. L’acquisition des données 

  
 La méthode utilisée pour estimer l’impact des différents dispositifs sélectifs testés sur la pêcherie est 
celle des traits parallèles (Wileman et al., 1996). Cette méthode nécessite deux navires aux caractéristiques 
techniques proches et disposant chacun à leur bord d’un chalut test et d’un chalut de référence. Les deux 
navires, l’un équipé du chalut de référence, l’autre du chalut à tester, réalisent deux opérations de pêche au 
même moment, parallèlement. En comparant les rejets et les débarquements de chaque navire, il est ainsi 
possible d’évaluer indirectement l’échappement des individus. Le rôle du navire test et du navire référent est 
inversé tous les deux traits ou toutes les 24 heures suivant le dispositif testé afin de réduire l’effet bateau, 
c'est-à-dire l’effet des différences liées aux bateaux sur les résultats. 
 
 La sélection des navires s’est faite par tirage au sort parmi les navires ayant répondu à l’appel à 
candidature, en sélectionnant des paires de navires aux caractéristiques techniques similaires (longueur, 
puissance, habitude de travailler ensemble). 
 
 Le protocole d’échantillonnage réalisé sur les deux bateaux, au cours des différentes campagnes, est 
identique et basé sur le protocole ObsMer utilisé par Ifremer dans le cadre du programme d’observations à la 
mer. Deux observateurs sont embarqués sur chaque bateau et vont recueillir les données environnementales 
(état de la mer, force du vent, profondeur…), les données de capture et de rejet par espèce (en nombre et en 
poids) ainsi que les données de mensuration pour les espèces les plus rejetées et ayant un intérêt commercial 
(le merlan, le cabillaud, le chinchard, le maquereau, la plie, la limande, le rouget barbet (détail du protocole 
présenté en Annexe 1). Chaque dispositif est testé en mer sur les navires professionnels pendant au moins 5 
jours de mer afin d’avoir suffisamment de traits pour évaluer avec des méthodes statistiques appropriées 
l’effet des dispositifs testés. 
 

B. Le traitement des données 

 
 La finalité de ces analyses est de mettre en évidence l’existence ou non d’une différence d’efficacité de 
pêche entre les deux chaluts, et de déterminer quelles espèces et quelles gammes de tailles sont concernées. 
L’analyse des données se fait en trois étapes. 

1) Sélection et validation des données 

 
 Seules sont retenues pour l’étude les opérations de pêche qui se sont déroulées dans des conditions 
normales de pêche et dont la mise en œuvre du protocole a été respectée. 
 
 Les abondances et biomasses observées pour chaque dispositif ne peuvent être comparées à partir de 
données brutes. Il convient de standardiser l’ensemble des opérations de pêche sélectionnées à la durée 
moyenne des opérations. 

2) Etude des facteurs pouvant avoir une influence sur les captures 

 
 L’alternance entre les navires test et les navires de référence a pour but de minimiser la variabilité 
entre les traits due à l’effet bateau d’une part, et à l’effet jour-nuit d’autre part. Cependant, Fryer (1991) a 
montré que la sélectivité d’un même engin de pêche peut changer d’un trait à l’autre. Les raisons de cette 
variabilité ne sont pas claires mais elles peuvent être dues aux changements de variables environnementales 
comme la force et la direction du vent, la profondeur ou la composition spécifique (Wileman et al., 1996). Il est 
donc nécessaire, avant de commencer les analyses sur la sélectivité, de vérifier si les différentes opérations de 
pêche ont bien été réalisées dans les mêmes conditions. 
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 Pour étudier l’influence de ces variables environnementales sur la distribution des espèces, nous 
avons utilisé des techniques d’analyses multivariées et d’analyses canoniques, l’objectif étant de savoir s’il 
existe des compositions spécifiques particulières et des paramètres environnementaux qui auraient pu 
influencer les captures des deux engins. 
 
Lors des campagnes, pour chaque trait de chalut, des données sur les facteurs environnementaux ont été 
récoltées. Il s’agit de : 

• La force et direction du vent 

• L’état de la mer 

• La distance chalutée 

• La luminosité (Jour/nuit) 

• La profondeur 

• Les types de substrat 

• Le poids de la capture totale du trait de chalut, 
 

Dans un premier temps, à titre exploratoire, nous avons réalisé des Analyses en Composante Principale 
(ACP) sur la composition spécifique de chaque trait en projetant les variables environnementales. Nous avons 
utilisé pour cela les données de capture (en poids) par espèce et pour chaque trait. Pour certaines espèces dont 
les tailles avaient été mesurées, nous avons séparés les traits comportant plutôt des petits individus de ceux 
comportant des grands, en calculant le moule du trait et en le comparant au moule médian de la campagne.  
Le moule M d’une espèce donnée pour un trait de chalut donné se calcule ainsi : 

 
Avec N : nombre total d’individus capturés et B : poids total capturé. 
 

Cette analyse nous permet de regrouper l’abondance de certaines espèces et de voir si elles 
pourraient être reliées à un paramètre environnemental particulier, par exemple une forte abondance de 
merlan lorsque la profondeur serait grande.  

 
L’analyse canonique de correspondance (CCA) réalisée ensuite permet d’explorer les possibles 

relations entre les assemblages d’espèces dans la capture de chaque trait de chalut et les différents facteurs 
environnementaux, en estimant notamment la part de variance des assemblages spécifiques contrainte par 
divers facteurs environnementaux. Elle ne permet pas néanmoins d’établir de relation de cause à effets. 
 

Enfin, afin d’évaluer l’impact des facteurs environnementaux sur l’efficacité du chalut à grandes 
mailles par rapport au chalut de référence, un modèle linéaire généralisé (GLM) a été utilisé (McCullagh, P. & 
Nelder, J.A., 1989). Il décrit la réponse d’une variable dépendante quantitative d’une espèce en fonction des 
conditions environnementales. La variable dépendante quantitative retenue est l’indicateur d’échappement 
qui permet d’évaluer en termes de sélectivité l’utilisation du chalut test par rapport au chalut de référence. Cet 
indicateur est la proportion du nombre d’individus d’une espèce capturés dans le chalut test par rapport à la 
somme des captures des deux chaluts pour cette espèce. Cette proportion P se définit pour un trait donné et 
une espèce donnée et pour chaque classe de taille : 

 
Avec N : nombre d’individus capturés pour une classe de taille dans un chalut donné. 
 

L’analyse est conduite sur la gamme de taille pour laquelle on a suffisamment de données de 
mensuration. On teste la normalité de la répartition de l’échantillonnage puis, a posteriori, la distribution des 
résidus (distribution par rapport à la loi normale, homoscedasticité…). On conserve les facteurs 
environnementaux significatifs avec la procédure stepAIC (critère d’Akaike) montante et descendante. Un pair 
plot général de tous les facteurs environnementaux a permis de mettre en évidence la colinéarité des facteurs 
« état de la mer » et « force du vent ». Ils sont néanmoins gardés tous les deux dans les analyses glm, la 
procédure de sélection de modèle se chargeant de retenir les facteurs qui offrent le meilleur compromis entre 
explication de la variance et parcimonie du modèle. 
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 Grace aux histogrammes de la distribution des tailles et à l’étude des proportions, les espèces ayant 
fait l’objet de mensuration et les gammes de tailles pour lesquelles un échappement est observé dans le chalut 
test par rapport au chalut de référence sont identifiées. L’ensemble de ces analyses (ACP, ACC et GLM) ne 
seront pas développées dans le corps de ce rapport mais sont détaillées en ANNEXE 3. 
 

3) Mise en évidence d’un échappement par espèce et par gamme de tailles et estimation de 

l’impact du dispositif sélectif sur les captures commerciales 

 
 Afin de comparer les données de capture entre le chalut test et le chalut de référence, nous utilisons 
une méthode basée sur des modèles mixtes linéaires généralisés (GLMM) développée spécialement pour la 
comparaison des captures entre deux engins de pêche (Holts R., Revill A., 2009). Cette méthode permet  une 
comparaison des captures par taille entre les deux dispositifs testés grâce à une courbe continue. Il est ainsi 
facile de déterminer pour quelles tailles on observe un échappement de l’espèce étudiée. Un intervalle de 
confiance à 95 % est également estimé et permet de conclure sur la significativité de l’échappement des 
individus. L’indicateur utilisé est la proportion, définie précédemment. 
 
 Parallèlement, pour chaque campagne et espèces principales,  on calcule un taux d’échappement 
moyen pondéré par la biomasse capturée de l’espèce. Cette pondération intervient afin de ne pas donner trop 
de poids aux traits où trop peu d’individus de l’espèce ont été capturés, la part de l’aléatoire dans le taux 
d’échappement calculé serait alors trop importante. Un intervalle de confiance à 95% autour de ces taux 
d’échappement moyens est également calculé. Cet intervalle de confiance est généralement plus large pour les 
espèces à comportement grégaire (type maquereau). Le taux d’échappement se définit comme suit : 

 

                 Te =  
Be,r - Be,t 

Be,r 
 

où Te : Taux d’échappement pour l’espèce e; Be,t : biomasse de l’espèce e dans le chalut test; Be,r : biomasse 
de  l’espèce e dans le chalut de référence. 
 

En raison de la grande variabilité entre les opérations de pêche pour cet indicateur, on a aussi calculé 
un taux d’échappement à partir de la somme des captures d’une espèce sur l’ensemble des traits, cetindicateur 
n’est présenté que lors de cas particuliers où les taux d’échappement moyens sont très différents de cet 
échappement total. Il est présenté aussi de manière globale (toutes espèces confondues) pour chaque 
dispositif testé. 

Ces taux d’échappement sont calculés sur la partie rejetée et sur la partie commercialisée pour chaque 
espèce principale. Cela nous permet d’avoir des taux de variation de rejets et de partie commerciale entre le 
chalut « test » (équipé du dispositif) et le chalut de référence. 

 
Enfin, dans un dernier temps, nous avons évalué l’impact économique de chaque dispositif testé. Cette 

évaluation présente les taux de variation du chiffre d’affaire (CA) qui serait réalisé avec le chalut test par 
rapport au CA qui serait fait avec le chalut de référence. Pour cela, nous avons utilisé les données de prix 
moyen de vente de la criée de Boulogne sur mer (moyenne 2011/2012) sauf pour la plie, la limande, le 
maquereau et le merlan où nous avons utilisé les prix moyens de vente par catégorie commerciale (etpq) 
fournis par la Coopérative Maritime Etaploise (CME) afin de prendre en compte l’effet de la taille de capture. 
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III. Essais sur les chalutiers artisanaux de plus de 18m de 

long 

A. Essais du Cylindre en Mailles Carrées (CMC) de 80mm de 2m de long 

 

1) Mise au point du dispositif et essais en bassin 

Lors du dépôt du projet pour obtenir son financement, un certain nombre de dispositif avaient été proposés 

pour être testés. Principalement les CMC et le kit grille SELECMER + FMC. Des essais de ces deux dispositifs ont 

été réalisés au bassin d’essai de l’Ifremer de Boulogne sur mer le samedi 9 mars 2013. Cela a été l’occasion de 

présenter les dispositifs aux professionnels présents et d’effectuer le tirage au sort des navires qui conduiraient 

les essais parmi ceux qui s’étaient porté candidats. 

  

Figure 11 Essais au bassin d'essai Ifremer le 9 mars 2012 (ici avec le kit grille + FMC) 

Le montage des dispositifs a été réalisé dans des rallonges et cul de chalut utilisé généralement par les 

chalutiers artisanaux étaplois. Ce sont des rallonges de 120 mailles de tour, de 12m de longueur (plan des 

chaluts étaplois types en  ANNEXE 4). Le cylindre en mailles carrées est inséré juste en arrière de la fenêtre à 

maille carrée obligatoire en zone CIEM IVc. Le CMC est composé de deux morceaux d’alèse tournée à 45° 

montés l’un sur l’autre. Pour réaliser un cylindre, il faut compter 1 à 1,2 côtés de maille pour deux mailles de la 

rallonge. 

Exemple pour un cylindre en même maillage que la rallonge : si la rallonge fait 120 mailles de tour, il faudra 

compter deux morceaux d’alèse de 30 à 35 côtés de mailles (ou pattes) de large pour chaque face du cylindre. 

(Schéma de montage du cylindre en mailles carrées en Annexe 5). 

Le cylindre testé ici mesure 45 côtés de mailles de longueur et a une circonférence de 60 côtés de mailles (deux 

morceaux d’alèse de 30 côtés de mailles chacun). Il est renforcé par deux ralingues (PE 6mm) placées à la 

jonction des deux alèses dans le sens de la traction en action de pêche. 

Lors du premier comité de pilotage, il a été décidé de commencer les essais par les dispositifs théoriquement 

les plus sélectifs parmi ceux de la liste réalisée pour le montage du projet afin de pouvoir s’adapter lors des 

prochaines campagnes en mer prévues. Le CMC en 80mm de 2m a donc été le premier dispositif testé. 
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2) Déroulement des essais en mer 

Les essais se sont déroulés du 15 au 19 avril et du 10 au 14 juin 2013 sur les navires professionnels Le Saint 

Nicolas et le Sauveur du Monde (figure 12)  

 

  
Navire 
Immatriculation 
Longueur 
Puissance  
Jauge brute 
Port d’attache 

Le Saint Nicolas 
BL 788028 
22.5 m(LHT) 
368 kW 
101.36 JB. 
Boulogne-sur-Mer 

Le Sauveur du Monde 
BL 735032 
24. m (LHT) 
526 k W 
101.26 JB 
Boulogne-sur-Mer 

 
Figure 12: Navires de plus de 18m ayant participé aux essais du CMC en 80mm de 2m de long (Source : CRPMEM 
Nord pas de Calais/Picardie). 

 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont identiques (figure 13 et Annexe 4). Les rallonges du chalut « test » 

sont celles équipées du CMC monté en arrière de la FMC obligatoire en mer du nord mais utilisée 

régulièrement de manière volontaire en VIId (Manche est). Les rallonges du chalut « de référence » sont 

simplement équipées de la FMC obligatoire (fenêtre en 80mm jauge, de 3x1m placée juste après le gorget sur 

le dos de la rallonge). Les navires chalutent en parallèle, filent et virent en même temps l’un avec le chalut test 

et l’autre avec le chalut de référence. Tous les deux traits, ils alternent le rôle de test et de référence en 

changeant de chalut en même temps de manière à limiter le potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

 

 Chalut de référence 

Type d’engin Chalut étaplois 

Dimension du chalut complet 32.50 m 

Poids du chalut complet 1 600-1 800 kg 

Ouverture verticale 3.8 m 

Vitesse de chalutage 3.4 nœuds 

Taille des mailles du cul 80 mm 

Type de bourrelet Cascadeur  

Figure 13 Tableau présentant les caractéristiques du chalut type étaplois 

Initialement, ce CMC ne devait être testé qu’une seule semaine en avril. Au vu des premiers résultats (qui à 

première vue ne semblaient pas présenter d’importantes différences) et du faible nombre de merlans 

rencontrés lors de cette semaine en Manche est, il a été décidé de tester à nouveau ce dispositif en Mer du 

nord. Dix jours d’essais en mer ont donc été réalisés. 
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Figure 14 Illustration des opérations de pêche et de mesures réalisées avec le CMC en 80mm à bord des navires artisans de 
plus de 18 m (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

3) Résultats 

a) Données générales 

Les 10 jours de mer se sont fait entre la Manche 

est et la Mer du Nord (figure 15) et ont permis 

de valider 41 paires de traits de chaluts valides. 

 
Figure 15 Localisation de la zone de pêche 

fréquentée pendant les essais à bord des artisans 

de plus de 18m (Sources : CRPMEM NPDC/P). 
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La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du cylindre est 13.2% plus faible que celle faite 
avec le chalut de référence (Figure 16). 
 

Les pertes commerciales ne sont que de 6,1% 
alors que le chalut équipé du CMC permet de réduire 
de 21,6% les quantités totales rejetées 
 
 

Figure 10 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Il n’apparait pas de différence importante entre la composition spécifique du chalut de référence et celle du 

chalut équipé du CMC (figure 17). On peut tout de même noter la proportion de maquereau légèrement plus 

faible dans le chalut équipé du cylindre, laissant présager un échappement préférentiel de cette espèce par le 

cylindre. 

  

Figure 17 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en Annexe 3. Ces analyses 

conduisent à séparer, pour les prochaines analyses, les traits réalisés la première semaine en zone VIId et les 

traits effectués la deuxième semaine en zone CIEM IVc. 
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Figure 18 Profondeur et poids total capturé par trait en fonction des 

zones de pêche 

La figure 18 présente la répartition 

des conditions de profondeur, de 

vent et des poids totaux de capture 

(par trait de chalut) rencontrés au 

cours des deux semaines d’essais 

du cylindre en 80mm 2m de long. 

Les essais réalisés la deuxième 

semaine (en IVc) ont couvert une 

plus large gamme de profondeurs 

(notamment plus de grandes 

profondeurs). Les captures 

réalisées par trait de chalut en IVc 

sont plus importantes qu’en VIId. 

 

 

Figure 19 Résultats de l'ACP pour le CMC en 80mmde 2m de long 

L’ACP (figure 19) montre que les traits à plus fortes abondances de grosses plies et de gros merlans sont des 

traits où la profondeur est également importante. Pour le maquereau, il semble que ce soit l’inverse. Il peut 

s’agir ici d’un effet de la zone de pêche : les essais en VIId se sont déroulés dans des zones peu profondes avec 

du maquereau plus petit alors qu’en Mer du Nord, la profondeur était plus importante et les maquereaux plus 

gros. C’est peut être également la raison pour laquelle les traits où la mer et le vent étaient forts sont opposés 

aux traits à forte profondeur (sur la Dim1) car lors des essais en VIId nous avons subi un coup de vent alors 

qu’en mer du nord, le temps était calme. Le taux d’échappement global ne semble pas être relié à une 

composition spécifique particulière. De même il ne semble pas y avoir d’effet du jour ou de la nuit, ni des 

types de sédiment sur la composition des captures. 

Résultats CCA 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 32% de la variabilité. La CCA confirme les effets observés dans 

l’ACP : l’opposition entre les traits à forte profondeur (en IVc) et les traits avec beaucoup de vent et de mer (en 

VIId) où les abondances en seiche, hareng, chinchard et petite plie semblent plus importantes. Ce ne sont donc 



P a g e  | 25 

 

SELECFISH                                                                                                                                                                                                          avril 2014 

pas forcément des effets environnementaux qui sont en cause,  des effets liés aux zones où se sont déroulés les 

essais pouvant également intervenir. On ne peut pas discerner les effets environnementaux des effets 

zones/semaine des tests. On ne peut par exemple pas dire si c’est l’effet vent ou celui de la profondeur qui 

prime,  en raison d’un échantillonnage non équilibré (une semaine de chaque pour chaque niveau de facteur 

environnemental). 

Résultats des GLM 

On a réalisé des analyses GLM pour les espèces principalement capturées lors de ces campagnes : le merlan, le 

maquereau et la limande. En fonction de l’espèce, les facteurs environnementaux significatifs dans l’explication 

de la proportion retenue dans le chalut test varient. Ce que l’on peut retenir, c’est la faible proportion de la 

variance des modèles qui réussit à être expliquée par les facteurs retenus : 13% pour le merlan, 21% pour le 

maquereau mais tout de même 45% pour la limande. Enfin, l’effet de la taille ne ressort pas comme 

significative pour le merlan (mais il est possible que des effets confondus avec d’autres variables 

environnementales en soient à l’origine). 

Résultats pour le merlan : 

Réalisé pour les tailles entre 17 et 40cm, seulement 13% de la variance est expliquée par le modèle retenu. On 

ne présentera donc pas les résultats de ce modèle. On notera tout de même que l’effet « taille » n’a pas été 

retenu par la procédure AIC. 

Résultats pour le Maquereau : 

Réalisé entre 25 et 43cm, on a 21% de la variance qui est expliquée par le modèle. Pour le maquereau, les 

facteurs influant sur la proportion retenue dans le chalut test sont la taille, la profondeur, le vent, le poids total 

capturé et certains types de sédiments. Plus la taille augmente, plus la proportion retenue dans le chalut test 

augmente : le dispositif sélectif ne laisse pas échapper les maquereaux de grande taille. L’effet de la 

profondeur montre une proportion retenue plus importante dans les faibles profondeurs que dans les fortes. 

Mais au vu du boxplot profondeur~zone (figure 18), cela peut être un effet « zone » ou « capture totale » car 

les tailles sont plus grandes en IVc qu’en VIId. L’effet « jour-nuit » est également significatif, on observe un 

échappement supplémentaire le jour (on peut penser que le dispositif est plus visible et donc la lumière facilite 

l’échappement). 

Résultats pour la Limande 

Réalisé entre 14 et 29cm, on a 45% de la variance qui est expliquée par le modèle. Plus la distance chalutée est 

grande moins il y a de limandes qui s’échappent. On n’observe pas d’effet de la taille sur l’échappement des 

limandes. Plus la capture totale est importante moins l’effet du dispositif sélectif se fait sentir, la proportion 

retenue dans le chalut test augmentant avec la capture totale. L’échappement est meilleur la nuit. Il serait là 

encore intéressant de pouvoir poursuivre les analyses afin d’évaluer les effets de chacun des facteurs 

séparément : il y a surement de possibles effets confondus de la zone et de la capture totale, de la distance 

chalutée. 

Au vu des différences liées aux deux zones (notamment quantité capturées et profondeur rencontrées) dans 

lesquelles se sont déroulés les essais de ce dispositif, nous avons décidé de mener les autres analyses pour 

chaque zone séparément. 
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c) Efficacité du dispositif 

 

i) Résultats sur le MERLAN 

En fonction de la zone, l’effet sur le merlan est très différent, les quantités de merlan rencontrées par taille ne 

sont pas similaires en Manche est (VIId) et en Mer du Nord (IVc) (figures 20 et 21). 

  80mm 2m de long 
(global)  

80mm 2m de 
long (VIId)  

80mm 2m de long 
(IVc)  

Taux de variations 

Moyens pondérés 
(avec IC à 95%)  

Débarquement  +38% (96 ; -20)  -2% (25 ; -28)  +85% (224 ; -47)  

Rejets  -3% (22; -27)  -34% (-11 ; -56)  +10% (51 ; -31)  

Taux de variation en 
poids totaux  

Débarquement  +42%  -2%  +95%  

Rejets  -3%  -34%  +3%  

Figure 20 Variations moyennes (pondérées) et totales des quantités de merlan selon la zone des essais 

 

  

Figure 21 Distribution en taille des captures de merlan par zone 

Pour le merlan, on remarque un échappement sur des gammes de tailles différentes en fonction de la zone. 

Malheureusement, aucun modèle GLMM ne converge (Annexe 3). On note que ce dispositif semble assez 

adapté au merlan en VIId: il occasionne très peu de pertes commerciales sur cette espèce et permet de réduire 

les rejets de manière substantielle. En Mer du Nord, il favorise une augmentation globale des captures, plutôt 

sur la partie commerciale que sur la partie rejetée. Il ne permet pas de diminuer les rejets de merlan dans cette 

zone (à part sur les tailles <22cm). 

Ce dispositif semble donc plutôt bien adapté en Manche est pour réduire les rejets de merlan, sans 

occasionner de pertes commerciales trop importantes 
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ii) Résultats sur le MAQUEREAU 

Pour le maquereau, on remarque aussi des effets différents selon la zone des essais. La taille minimale de 

commercialisation est différentes entre les deux zones : 30cm en zone IVc contre 20cm en zone VIId, ce qui 

peut expliquer une partie des différences observées (baisse des rejets avec le cylindre en Mer du Nord plus 

importante qu’en VIId). Les pertes sur la partie commerciale sont moins importantes en VIId (où une 

augmentation est observée !). Il faut prendre ces résultats avec précaution au vu des intervalles de confiance 

très importants (figure 22). 

 

 
 

Figure 123 Distribution en taille des captures de maquereau par zone. 

La modélisation de la proportion retenue dans le chalut équipé du CMC par GLMM montre bien les différences 

entre les deux zones : en Manche est, l’intervalle de confiance interdit de conclure à la significativité de 

l’échappement. En Mer de Nord, Le chalut équipé du dispositif laisse s’échapper les maquereaux de manière 

significative jusqu’à 32cm : les rejets de maquereaux en sont réduits, mais la partie débarquée aussi (figure 24).  

  80mm 2m de long  
(global) 

80mm 2m de long (VIId)  80mm 2m de long (IVc)  

Taux de 
variations 

Moyens pondérés 
(avec IC à 95%)  

Débarquement  -8% (15 ; -31)  +14% (52 ; -22) -16% (20 ; -50) 

Rejets  -51% (-19; -82) -11% (12 ; -32) -70% (8 ; -140) 

Taux de variation 
en poids totaux  

Débarquement  -8%  +15%  -16%  

Rejets  -24%  -11%  -64%  

Figure 112 Variations moyennes (pondérées) et totales des quantités de maquereau selon la zone des essais 
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Résultats GLMM pour le maquereau en VIId Résultats GLMM pour le maquereau en IVc 

Figure 24 Modélisation de la proportion par GLMM avec intervalles de confiance à 95% par zone. 

Le CMC permet de réduire de manière importante les rejets de maquereau. Il ne faut néanmoins pas oublier 

que pour cette espèce, les captures de tailles inférieures à la taille de commercialisation sont très faibles. Un 

abaissement de cette taille minimum de capture aurait très probablement des effets plus importants sur la 

réduction des rejets de maquereaux. La partie commercialisable qui s’échappe par le cylindre n’est pas 

négligeable en IVc. On note également que les échappements sont plus importants de jour que de nuit avec 

cette espèce. 

 

iii) Résultats globaux 

Tableau 2 Echappements moyens pondérés par zone pour le CMC en 80mm de 2m de long 

De manière globale,  on observe une réduction de quantités rejetées de l’ordre de 20% et de la partie 

commerciale d’environ 10% (tableau 2). De ce point de vu, on n’observe pas de différences importantes entre 

les deux zones. Les effets du CMC sur la limande et la plie  (figure 25) ne sont pas très intéressants : ils 

occasionnent une baisse importante des quantités commercialisables pour une diminution assez faible des 

quantités rejetées. En revanche, l’effet sur les petits pélagiques (chinchard et hareng) semble très bon : 

réduction d’environ 40% de la capture. 

  80mm 2m de long 
(total)  

80mm 2m de 
long VIId  

80mm 2m de 
long IVc  

Echappements 
Moyens pondérés 

(avec IC à 95%)  

Débarquement  10% (-5,6 ; 26)  11 %(-10; 32)  14% (-7;34)  

Rejets  22% (5,5; 37)  17% (-8;41)  24% (1;46)  
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Figure 25 Variations des captures (moyennes pondérées) et impact économique pour les 

principales espèces. 

 

4) Discussion 

Globalement, le CMC de 80mm de 2m de long ne semble pas adapté aux poissons plats. En revanche, 

pour les petits pélagiques, les résultats sont intéressants avec environ 40% de captures en moins. Les 

résultats pour ce dispositif sont différents selon que l’on se trouve en Manche est ou en Mer du Nord 

pour le merlan et le maquereau. 

En Manche est, le CMC est relativement bien adapté : il permet une réduction des rejets de merlan 

de 34% et de maquereau de 11% pour des pertes commerciales globales sur toute la marée limitées 

à -8% du chiffre d’affaire.  

En Mer du Nord, l’effet sur le merlan est intéressant sur les tailles commerciales (+85% en moyenne) 

mais ne permet pas de réduction des rejets (sauf pour les tailles < à 22cm). Sur le maquereau, on a 

des échappements importants et significatifs jusqu’à la taille 32cm. Cela permet une réduction 

importante de la quantité rejetée mais occasionne des pertes commerciales globales sur toute la 

marée de 20% du Chiffre d’affaire. 

Ce dispositif semble donc assez adapté à la Manche est même si il aurait été intéressant de le 

tester plus longtemps afin de réduire les intervalles de confiance autour des taux d’échappement 

et d’affiner les effets des facteurs environnementaux. 
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B. Essais du cylindre à mailles carrées de  80mm de 1m de long 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

 

Ce dispositif faisait partie de la liste des 6 

dispositifs à tester, inscrit dans le projet à son 

lancement. On l’obtient à partir du CMC de 

2m de long en réduisant de 11 mailles en 

haut et en bas : on fait un boudin avec l’alèse 

en trop de chaque côté du cylindre et il y a 

ainsi 22 mailles de moins en longueur, ce qui 

réduit à 23 mailles la longueur totale du 

dispositif (figure 26). 

Figure 26 Essai du CMC de 1m de long en 80mm jauge. 

Il a été testé lors de 5 jours de mer du 22 au 27 avril 2013 sur les mêmes navires que le dispositif précédent : le 

Saint Nicolas et le Sauveur du Monde (figure 12)  

 

Figure 137 Zones de pêche de la campagne avec le CMC 

80mm de 1m de long 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont 

identiques (Figure 12 et Annexe 4). Les 

rallonges du chalut « test » sont celles 

équipées du CMC monté en arrière de la 

FMC obligatoire en mer du nord mais 

utilisée régulièrement de manière 

volontaire en VIId (Manche est). Les 

rallonges du chalut « de référence » sont 

simplement équipées de la FMC obligatoire 

(fenêtre en 80mm jauge, de 3x1m placée 

juste après le gorget sur le dos de la 

rallonge). 

Les navires chalutent en parallèle, filent et 

virent en même temps, l’un avec le chalut 

test et l’autre avec le chalut de référence. 

Tous les deux traits, ils alternent le rôle de 

test et de référence en changeant de chalut 

en même temps, afin de limiter le potentiel 

effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Mer du Nord 

(zone CIEM IVc) et ont permis de valider 17 

paires de traits de chalut (figure 27). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du cylindre est 18% plus faible que celle faite 
avec le chalut de référence (Figure 29). 
 

Les pertes commerciales ne sont de 12% alors 
que le chalut équipé du CMC permet de réduire de 20% 
les quantités totales rejetées (sensiblement la même 
proportion qu’en 2m de longueur) 
 
 

Figure 29 Capture totale (en kg) pour les deux engins de 

pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Il n’apparait pas de différence importante entre la composition spécifique du chalut de référence et 

celle du chalut équipé du CMC (figure 30). On peut tout de même noter la proportion de merlan légèrement 

plus faible dans le chalut équipé du cylindre, laissant présager un échappement préférentiel de cette espèce 

par le cylindre. On note la très forte prédominance de merlan et la très faible quantité de maquereaux pêchés 

dans les captures lors de ces essais. 

 

 

 

 

Figure 214: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le CMC en 80mm de 1m de long à bord des navires artisans de 
plus de 18m (Source : CRPMEM NPDC/P). 
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Figure 30 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 

 

Figure 151 poids total capturé en fonction de 

la luminosité 

Les traits réalisés la nuit sont ceux qui ont une capture 

totale moins importante (figure 31). 

 

L’ACP sur les abondances des différentes espèces montre 

une opposition entre les traits à forte abondance de plie, 

limande et grondin et les traits à forte abondance de petit 

maquereau, petit merlan, chinchard et petit hareng (figure 

32). Les premiers étant plutôt réalisés dans des conditions 

de mer fortes, les autres sont également des traits à plus 

forte capture totale. On ne distingue pas de différence 

entre le jour et la nuit ni entre les différents types de 

sédiments. 
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Figure 16 Résultats de l'ACP CMC 80mm 1m de long 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 38% de la variabilité. Elle met en évidence que les traits à forte 

abondance de poissons plutôt benthiques (limande, plie, grondin) sont réalisés de nuit. Les traits à forte 

capture de petit merlan et hareng et de chinchard, sont réalisés plutôt de jour. On ne peut malheureusement 

pas faire d’autres interprétations de cette analyse.  

Résultats des GLM 

GLM Merlan 

Cette analyse est réalisée pour les tailles entre 19 et 39cm, on a 23% de la variance expliqué par le modèle. 

Seule la taille et la distance sont des facteurs significatifs retenus par le modèle. Plus la taille et la distance 

chalutée augmentent et moins l’effet sélectif du dispositif se fait sentir. Ces deux effets s’expliquent par la taille 

limite pour passer dans le CMC d’une part et d’autre part pour l’effet de la distance, on peut penser qu’avec la 

distance le poisson se fatigue et ne fournira pas forcément l’effort pour s’échapper par le cylindre. 

GLM Limande 

Cette analyse est réalisée pour les tailles entre 14 et 23cm, on a 52% de la variance qui est expliquée par le 

modèle. La taille n’est pas un facteur explicatif significatif (mais il se peut que ce soit parce qu’il existe des 

effets confondus avec d’autres facteurs environnementaux qu’on ne détecte pas ici). En revanche, plus la 

distance chalutée, la profondeur, et l’état de la mer augmentent, moins le cylindre s’avère efficace. On peut 

penser à un effet fatigue du poisson pour expliquer cela. Il ne semble pas y avoir d’effet jour/nuit ni de la 

quantité totale capturée (ces facteurs ne sont pas conservés par le modèle). 

 

c) Efficacité du dispositif 

 

i) Résultats sur le MERLAN 
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Figure 33 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

Pour le merlan, on remarque un échappement significatif pour les tailles jusqu’à 27cm : la taille 

minimum de commercialisation ! Ce dispositif s’avère donc bien adapté à la diminution des rejets de merlan. Il 

est d’autant plus intéressant que les captures pour les tailles commerciales sont plus importantes avec le chalut 

équipé du dispositif (figure 33). 

Ce dispositif semble donc plutôt bien adapté pour réduire les rejets de merlan (34% en moyenne), sans 

occasionner de pertes commerciales. 

 

ii) Résultats sur la LIMANDE 

 

 

 

Figure 34 Distribution en taille des captures de limande et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95%. 
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La modélisation de la proportion retenue dans le chalut équipé du CMC par GLMM ne montre pas 

d’échappement significatif  (l’effet taille n’avait pas été retenu par la modélisation GLM) mais on observe une 

tendance à l’augmentation de l’échappement avec la taille, ce qui n’est pas l’objectif recherché. (Figure 34). Le 

cylindre en mailles carrées n’est donc pas adapté pour la sélectivité des poissons plats. 

iii) Résultats globaux 

De manière globale,  on observe une réduction de quantités rejetées de l’ordre de 20% et de la partie 

commerciale d’environ 12%. C’est assez proche des résultats avec la version du cylindre de 2m de long. Les 

effets du CMC sur le merlan sont très intéressants : ils occasionnent une baisse importante des rejets sans faire 

varier la partie commercialisée (figure 35). Sur les poissons plats, le dispositif ne semble pas d’un grand intérêt : 

il occasionne des pertes aussi importantes sur les plies commerciales que sur celles rejetées et laisse échapper 

préférentiellement les limandes de taille commerciale. 

Espèces 
Variation moyenne partie commerciale en 

poids, avec IC à 95%) 
Variation moyenne partie rejetée en 

poids, avec IC à 95%) 

Merlan +1% (22 ; -19) -28% (-15 ; -41) 

Maquereau -54% (9 ;- 109) -45% (-37 ; -53) 

Plie -24% (18 ;- 64) -23% (2 ; -47) 

Limande -91% (-81 ; -110) -5% (28 ; -38) 

Grondin rouge -5% (54 ; -60) -18% (3 ; -38) 

TOTAL -12% (5 ;- 29) -20% (-9 ; -30) 

 Figure 35 Variations des captures (moyennes pondérées pour les principales espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre 

d’affaire des ventes. Le chalut test ayant capturé légèrement plus de merlan de taille commerciale que le chalut 

de référence, le cylindre en maille carrée permettrait une augmentation de 11% du chiffre d’affaire globale (le 

merlan représentant 70% du poids total capturé). Mais un trait de chalut réalisé avec le chalut de référence a 

permis de capturer 300kg de bar ce qui fait changer le bilan dans l’autre sens : l’ensemble des captures faites 

avec le chalut équipé du CMC de 1m de long en 80mm a généré un chiffre d’affaire 20% plus faible qu’avec le 

chalut de référence (uniquement due à la capture de bar). 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan et la limande, les autres espèces 

n’ayant pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être analysées plus en profondeur. 

d) Discussion 

Ce dispositif a été testé uniquement en Mer du Nord, dans des conditions de fortes captures de 

merlan. Il a des effets globaux proches de sa version de 2m de long : il permet une réduction de 20% de la 

quantité rejetée et laisse échapper 12% de la quantité commercialisée. Il s’avère bien adapté au merlan en 

n’occasionnant pas de pertes commerciales et en permettant de réduire de 34% la quantité rejetée. 

Il n’est en revanche pas adapté à la sélectivité sur les poissons plats. On peut déplorer ne pas avoir capturé plus 

de petits pélagiques (hareng, chinchard) pour évaluer l’impact du dispositif sur ces espèces et confirmer 

l’intérêt du cylindre à mailles carrées pour laisser s’échapper ces espèces souvent rejetées (indépendamment 

de leur taille). Les intervalles de confiance autour des taux d’échappement moyens sont toujours importants, il 
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aurait fallu augmenter le nombre de traits de chalut mais les contraintes budgétaires font que cela n’a pas pu 

se faire. 

C. Essais du cylindre à mailles carrées (CMC) de  115mm de 2m de long. 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

 

Suite aux essais du cylindre en 80mm et aux 

impressions recueillies à bord où l’on n’avait pas 

l’impression que les captures étaient différentes 

entre le chalut équipé du CMC et celui de 

référence, il a été décidé de tester un cylindre de 

maillage plus grand. Les délais étant courts, 

l’alèse disponible de taille supérieure était de 

maillage 115mm jauge. Deux cylindres ont donc 

été réalisés avec ce maillage. Le cylindre est 

toujours réalisé avec deux morceaux d’alèse 

assemblés avec des ralingues de renfort sur le 

côté. Le cylindre fait 34 côtés de mailles de 

longueur et 50 mailles de périmètre. 

Figure 36 Montage dans la rallonge du CMC de 2m de long en 115mm jauge. 

Figure 37 Zones de pêche de la campagne avec le 

CMC 115mm de 2m de long. 

Il a été testé lors de 5 jours de mer du 17 au 21 juin 2013 sur 

les mêmes navires que le dispositif précédent : le Saint 

Nicolas et le Sauveur du Monde (figure 12). 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont identiques (Figure 

13 et  annexe 4). Les rallonges du chalut « test » sont celles 

équipées du CMC monté en arrière de la FMC obligatoire en 

mer du nord et utilisée régulièrement de manière volontaire 

en VIId (Manche est). Les rallonges du chalut « de référence » 

sont simplement équipées de la FMC obligatoire (fenêtre en 

80mm jauge, de 3x1m placée juste après le gorget sur le dos 

de la rallonge). 

Les navires chalutent en parallèle, filent et virent en même 

temps, l’un avec le chalut test et l’autre avec le chalut de 

référence. Tous les deux traits, ils alternent le rôle de test et 

de référence en changeant de chalut en même temps, afin de 

limiter le potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Mer du Nord (zone CIEM IVc) et 

ont permis de valider 14 paires de traits de chalut (figure 37). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du cylindre est 29.4 % plus faible que celle 
faite avec le chalut de référence (Figure 38). 
 

Les pertes commerciales sont de 21.6% 
alors que le chalut équipé du CMC permet de réduire 
de 37.1% les quantités totales rejetées. 
 
 

Figure 38 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

On ne retrouve pas exactement la même proportion de maquereau et de merlan entre les deux chaluts : le 

chalut test a une part de merlan plus faible de 10 points et une part de merlan augmentée d’autant par rapport 

au chalut de référence. On peut dès à présent penser que le CMC en 115mm laisse mieux s’échapper le 

maquereau que le merlan. En revanche, il n’y a pas de différences importantes dans la part qu’occupent les 

autres espèces entre les deux chaluts (figure 39). Le merlan et le maquereau représentent plus des deux tiers 

de toutes les captures : on est sur des compositions de captures typiques de la mer du nord pour cette flottille 

qui pêche une variété d’espèces plus importante en Manche est. 

 

  

Figure 37: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le CMC en 115mm de 2m de long à bord des navires artisans de 
plus de 18m (Source : CRPMEM NPDC/P). 
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Figure 39 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 

 

 

Figure 40 Résultats de l'ACP CMC 115mm 2m de long 

L’ACP met en évidence que les traits à forte abondance de petite plies/limandes, de chinchards, 

d’encornets et de seiches sont des traits où la profondeur et la capture totale sont plutôt faible. Ces traits 

correspondent surement à ceux réalisés au large de Dunkerque, dans le sud de la zone IVc. Les traits à forte 

abondance de gros Merlan/petit Maquereau et gros Maquereau/petit merlan sont opposés sur la dimension 1, 

sans que l’on puisse le relier à un paramètre environnemental. Il semble ne pas y avoir de relation entre le 

facteur « jour-nuit » et les compositions de capture. Le faible nombre de traits réalisés est handicapant pour 

évaluer les effets potentiels des sédiments sur la composition de capture. 

La CCA n’est pas significative : P(>F)=0.085 (ce qui est supérieur à 5%). On ne la conserve donc pas, c’est 

probablement dû au trop faible nombre de traits réalisés. 
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GLM Merlan 

Le modèle est appliqué pour les tailles entre 23 et 40cm, il explique 19% de la variance. La taille, la capture 

totale et la force du vent sont les facteurs significatifs. La taille et le vent ont un effet similaire : en augmentant, 

ils diminuent l’efficacité du dispositif sélectif. En revanche, plus la capture totale augmente, plus l’effet du 

dispositif semble efficace, on peut penser que les poissons se gênent dans le chalut et ont alors tendance à 

s’échapper plus facilement. 

GLM Maquereau 

Pas assez de valeurs pour avoir un modèle qui converge 

GLM Limande 

Le modèle est appliqué pour les tailles entre 15 et 30cm, il explique 46% de la variance. La taille est un facteur 

significatif, plus elle augmente, moins l’effet sélectif se fait sentir. Le vent et la nuit semblent améliorer les 

performances de sélectivité. En revanche, certains types de sédiments semblent plutôt avoir un effet inverse : 

ils diminuent l’effet sélectif du dispositif sur la limande. 

c) Efficacité du dispositif 

 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan, le maquereau et la limande, 

les autres espèces n’ayant pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être analysées plus en 

profondeur, elles seront présentées de manière globale ensuite. 

i) Résultats sur le MERLAN 

  

Figure 41 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

Pour le merlan, on remarque un échappement significatif pour les tailles jusqu’à 26-27cm. Ce dispositif 

s’avère donc bien adapté à la diminution des rejets de merlan. Il est d’autant plus intéressant que les captures 

pour les tailles commerciales sont plus importantes avec le chalut équipé du dispositif (figure 41). 

Ce dispositif semble donc plutôt très bien adapté pour réduire les rejets de merlan (de 35% en moyenne), en 

augmentant les captures de tailles commerciales.  
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ii) Résultats sur le MAQUEREAU 

  

Figure 42 Distribution en taille des captures de maquereau et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

On observe un échappement sur pratiquement toutes les gammes de tailles capturées (figure 42). La 

modélisation de la proportion retenue dans le chalut équipé du CMC en 115mm de 2m de long montre un 

échappement moyen sur toutes les gammes de tailles rencontrées (même s’il n’est significatif à 95%) 

seulement jusqu’à 32cm. Le CMC en 115mm n’est donc pas adapté pour des opérations de pêches dirigées 

vers le maquereau. Il pourrait néanmoins s’avérer utile si l’on désire limiter les captures de cette espèce (cas 

où le quota serait limitant par exemple).  

iii) Résultats sur la LIMANDE 

  

Figure 43 Distribution en taille des captures de limande et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95%. 

La modélisation de la proportion retenue dans le chalut équipé du CMC par GLMM montre un 

échappement jusqu’à la taille 20cm, significatif à 95% uniquement jusqu’à 15-16cm (figure 43). Ce maillage de 

CMC est donc plus adapté pour la sélectivité des petites limandes. Cette espèce ne se commercialisant pas 

avant 23-24cm, les pertes sur la partie commercialisable de cette espèce sont limitées. 
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iv) Résultats globaux 

De manière globale, on observe une réduction de quantités rejetées de près de 40%. Les échappements de la 

partie commerciale sont importants : environ 22%. Les effets du CMC sur le merlan sont très intéressants : ils 

occasionnent une baisse importante des rejets sans faire varier la partie commercialisée (figure 44). Sur le 

Maquereau en revanche, près de la moitié de la capture réalisée avec le chalut de référence s’échappe à 

travers le cylindre (autant sur la partie rejetée que commercialisée). Concernant les poissons plats, ce dispositif 

semble plus efficace : il n’engendre que très peu de pertes commerciales et permet de réduire les quantités 

rejetées de 14 à 35% (respectivement pour la plie et la limande). 

Espèces  
Variation moyenne partie commerciale 

(en poids, avec IC à 95%)  
Variation moyenne partie rejetée 

(en poids, avec IC à 95%))  

Merlan  +47% (+112 ; -15) -35% (-10 ; -59) 

Maquereau  -49%  (-5 ; -90)  -54% (-16 ; -119) 

Plie  +3%  (+40; -32)  -14% (+25 ; -52) 

Limande  -3% (+47 ; -49)  -35% (-5 ; -63)  

Grondin rouge  --  -48% (-21 ; -73)  

TOTAL  -22% (+12 ; -54)  -37% (-19 ; -53)  
 Figure 44 Variations des captures (moyennes pondérées pour les principales espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre d’affaire 

des ventes. 70% du chiffre d’affaire réalisé avec le chalut de référence provient des ventes de maquereaux. Le 

CMC en 115mm produit un échappement de près de 50% du maquereau commercialisable, on a donc une 

perte de chiffre d’affaire de 33% avec le chalut équipé du CMC par rapport à celui de référence. 

 

d) Discussion 

 

Ce dispositif, permet une réduction moyenne de 37% de la quantité rejetée et laisse échapper 22% de la 

quantité commercialisée, provoquant une baisse de 33% du chiffre d’affaire. Il n’est donc pas conseillé de 

l’utiliser pour des pêches ciblant le maquereau. En revanche, Il s’avère bien adapté au merlan en augmentant 

substantiellement les captures de tailles commerciales et en permettant de réduire de 35% la quantité rejetée. 

L’effet sur les poissons plats semble intéressant, il permet une réduction de plus d’un tiers des rejets de 

limande. 

Ces résultats sont néanmoins à prendre avec d’importantes précautions étant donné le faible nombre de 

traits validés lors de ces 5 jours de tests et de la taille importante des intervalles de confiance autour des 

taux d’échappements moyens. 

On peut là encore regretter ne pas avoir capturé plus de petits pélagiques (hareng, chinchard) pour évaluer 

l’impact du dispositif sur ces espèces et confirmer l’intérêt du cylindre à mailles carrées pour laisser s’échapper 

ces espèces souvent rejetées (indépendamment de leur taille). 
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D. Essais du cylindre à mailles carrées (CMC) de  100mm de 2m de long associé 

à la fenêtre à mailles carrées règlementaire en IVc (3x1m en 80mm jauge). 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

 

Suite aux essais du cylindre en 80mm qui 

semblait peu efficace et de celui en 

115mm qui s’est avéré produire des pertes 

commerciales importants, il a été décidé 

de tester un cylindre de maillage 

intermédiaire.  Deux cylindres en 100mm 

jauge de 2m de long ont donc été réalisés 

et intégrés dans les rallonges test fournies 

aux pêcheurs pour les essais. Le cylindre 

est toujours réalisé avec deux morceaux 

d’alèse assemblés avec des ralingues de 

renfort sur le côté. Le cylindre fait 38 côtés 

de mailles de longueur et 54 mailles de 

périmètre (figure 45). 

Figure 45 CMC en 100mm jauge et FMC règlementaire en 80mm de 3x1m. 

Il a été testé lors de 5 jours de mer du 9 au 13 septembre 2013 sur le Sacré Cœur de Jésus et le Mapauem, deux 

chalutiers présentés figure 46. 

 

  
Navire 
Immatriculation 
Longueur 
Puissance  
Jauge brute 
Port d’attache 

Le Mapauem 
BL 735985 
24.9 m(LHT) 
526 kW 
126.16 JB 
Boulogne-sur-Mer 

Le Sacré Cœur de Jésus 
BL 899838 
22.5. m (LHT) 
404 k W 
103 JB 
Boulogne-sur-Mer 

Figure 46: Navires de plus de 18m ayant participé aux essais du kit « CMC en 100mm de 2m de long & FMC 
règlementaire de 3x1m en 80mm » (Source : CRPMEM Nord pas de Calais/Picardie). 
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Figure 47 Zones de pêche de la campagne avec le CMC 100mm de 

2m de long  associé à la FMC règlementaire en 80mm. 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont 

identiques (Figure 12 et  annexe 4). Les 

rallonges du chalut « test » sont celles 

équipées du kit « CMC en 100mm et FMC 

en 80mm » le CMC monté en arrière de la 

FMC. Les rallonges du chalut « de 

référence » ne sont pas équipées de la 

FMC obligatoire qui est présente 

uniquement dans le kit du chalut test. Les 

résultats seront donc une comparaison 

d’une rallonge sans aucun dispositif 

sélectif (de référence) avec une rallonge 

équipée du kit sélectif présenté ci-dessus. 

Les navires chalutent en parallèle, filent et 

virent en même temps, l’un avec le chalut 

test et l’autre avec le chalut de référence. 

Tous les deux traits, ils alternent le rôle de 

test et de référence en changeant de 

chalut en même temps, afin de limiter le 

potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Manche est 

et ont permis de valider 22 paires de traits 

de chalut (figure 47). 

   

Figure 48: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le kit « CMC en 100mm et FMC »à bord des navires artisans de 
plus de 18m (Source : CRPMEM NPDC/P). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du cylindre est 37 % plus faible que celle faite 
avec le chalut de référence (Figure 49). 
 

Les pertes commerciales sont de 39% alors 
que le chalut équipé du CMC permet de réduire de 
36% les quantités totales rejetées. On a donc une 
plus grande proportion de pertes en capture 
commerciales que de diminution de rejets. Il faut 
garder en tête que l’on compare bien un kit sélectif 
avec CMC et FMC à un chalut n’ayant aucun dispositif 
sélectif, pas même la FMC (règlementaire en IVc). 

Figure 49 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Les compositions de captures sont sensiblement différentes des essais réalisés en Mer du Nord, on 

retrouve  plus d’espèces différentes. On remarque la plus faible proportion de merlan capturée avec le chalut 

test. Le kit CMC +FMC semble permettre une réduction des captures de merlan. En revanche, il n’y a pas de 

différences importantes dans la part qu’occupent les autres espèces entre les deux chaluts (figure 50)). Les 

divers rejets sont composés de crabes, callionymes, étoiles de mer, et autres espèces rejetées mais non 

étudiées. Lors de cette semaine d’essais les patrons recherchaient plutôt l’encornet et la seiche et étaient donc 

sur des fonds plus dur que les précédentes marées. 

      
Figure 50 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 
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Figure 51 Résultats de l'ACP CMC 80mm 1m de long 

L’ACP montre que les captures importantes de gros merlan, gros maquereau et grosse limande se font 

préférentiellement lors de traits où la profondeur est importante et lorsque la météo est plus forte (vent et 

mer). Ce sont également ces traits dans lesquels on trouve les plus importantes captures. Il ne semble pas y 

avoir d’effet jour/nuit. L’échappement total ne semble pas non plus relié à une composition spécifique 

particulière. 

La CCA est significative P(>F)=0.025 et explique 24% de la variabilité. Les fortes captures de gros maquereau se 

font plutôt de jour alors que celles de petit maquereau, de tacaud et de gros chinchard se feraient plutôt de 

nuit. La présence du dispositif sélectif ne semble pas être corrélée à une composition de capture particulière, 

ce qui était déjà pressenti avec les diagrammes de composition spécifique (figure 50). On retrouve les traits à 

forte abondance de gros merlan, limande et plie plutôt lorsque les conditions de mer et de vent sont fortes. 

GLM merlan 

Réalisée entre 23 et 35cm, le modèle retenu explique 38% de la variance. La taille et les poids totaux capturés 

sont significatifs dans l’explication de la proportion retenue dans le chalut test. L’effet taille est classique : la 

proportion retenue dans le chalut sélectif augmente avec la taille des individus. L’effet du dispositif semble 

s’améliorer avec la profondeur et diminuer lorsque la capture totale est très importante. Il ne semble pas y 

avoir d’effets confondus profondeur/poids total capturé au vu des pairs plots pour ces deux paramètres. Il 

paraît incohérent que le vent et l’état de la mer aient des effets opposés : cela pourrait être dû à des effets de 

sites au large ou proches de la côte. Certains types de sédiments ont également des effets significatifs. 

GLM Limande 

Réalisé entre 17 et 31cm, le modèle retenu n’explique que 14% de la variance. L’effet de la mer, du vent et de 

la capture totale sont significatifs. Plus il y a du vent et une capture importante, plus le dispositif sélectif semble 

efficace sur la limande (effet possible de la densité de poissons dans le chalut qui induirait une pression 

supplémentaire et favoriserait l’échappement). En revanche une mer forte a l’effet inverse (ce qui est étonnant 

car le vent et la mer semblent corrélés). 

GLM Chinchard 

Réalisé entre 18 et 25cm, le modèle retenu explique 33% de la variance. La taille ne fait pas partie des facteurs 

retenus, probablement car toutes les tailles de chinchard rencontrées peuvent s’échapper à travers les mailles 
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du cylindre. Plus la capture totale augmente, moins le dispositif sélectif semble efficace, de même il est moins 

efficace la nuit que le jour (effet visibilité du dispositif possible). 

 

c) Efficacité du dispositif 

 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan, le chinchard et la limande, les autres 

espèces n’ayant pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être analysées plus en profondeur, 

elles seront présentées de manière globale ensuite. 

i) Résultats sur le MERLAN 

  

Figure 52 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

Pour le merlan on remarque un échappement significatif et très important pour les tailles jusqu’à 32 cm. On a 

en effet entre 40 et 20% d’échappement supplémentaires avec le chalut test sur les tailles inférieures à 32cm. 

Ce kit Cylindre en mailles carrée en 100mm & FMC en 80mm semble donc trop efficace sur le merlan : il laisse 

s’échapper trop de captures commercialisables (figure 52). 

Ce dispositif semble donc plutôt bien adapté pour réduire les rejets de merlan (de près de 60% en moyenne), 

mais occasionne des pertes très importantes sur les captures de tailles commerciales (de 50% en moyenne). 

 

ii) Résultats sur le CHINCHARD 
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Malheureusement pour cette espèce la modélisation 

GLMM ne permet pas de converger. L’absence de 

significativité de l’effet de la taille dans la proportion 

retenue par le chalut test peut être une cause explicative de 

cela. 

Figure 53 Distribution en taille des captures de chinchard 

On observe un échappement sur toutes les tailles capturées (figure 53). Ce kit CMC 100mm & FMC en 80mm 

permet une réduction moyenne de près de 42% des captures de chinchards. Il est donc bien adapté pour 

réduire les captures de cette espèce fortement rejetée et peu valorisée.  

 

iii) Résultats sur la LIMANDE 

 

 

Figure 17 Distribution en taille des captures de limande et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95%. 

La modélisation de la proportion retenue dans le chalut test par GLMM montre un échappement 

jusqu’à la taille 27cm, significatif à 95% uniquement jusqu’à 20cm (figure 54). Les taux d’échappements moyens 

sur cette gamme de taille vont jusqu’à 20% pour les plus petites tailles. Ce kit sélectif est donc plus adapté pour 

la sélectivité des petites limandes que le CMC en 80mm. Cette espèce ne se commercialisant pas avant 23-

24cm, les pertes sur la partie commercialisable de cette espèce sont limitées. 
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iv) Résultats globaux 

De manière globale, on observe une réduction moyenne des quantités rejetées de 36%. Les échappements 

de la partie commerciale sont encore plus importants : 40%. Les effets du kit CMC en 100mm associé à la FMC 

règlementaire sont trop importants sur le merlan (figure 55). Le maquereau a été très peu capturé (4% des 

captures, figure 50) mais les rejets de cette espèce sont réduits de 88%, les quantités commercialisées étant 

également diminuée de 38% ce qui est très important ! L’effet sur le chinchard est très intéressant, avec une 

réduction de 42% des quantités capturées. Sur la limande (fortement capturées avec 11% des captures), le kit 

sélectif permet de diminuer les rejets de près de 21%. Les captures de plies sont également fortement 

réduites(les grandes tailles plus fortement, ce qui n’est pas intéressant du point de vue commercial). 

Il ne semble pas y avoir d’impact sur les captures d’encornet mais les captures de seiches sont diminuées de 

près d’un tiers. Cette perte pourrait être due aux petites tailles rencontrées lors de la campagne : on 

n’observera pas les mêmes taux d’échappement sur les autres essais de cylindres par la suite. 

Espèces  
Variation moyennes partie 

commerciales (en poids)  
variation moyenne des rejets (en 

poids)  

Merlan  -50% (-89 ;-9) -58% (-79 ;-37) 

Maquereau  -38% (-74 ;0) -88% (-109 ;-65) 

Chinchard  --  -42% (-55 ;-27) 

Limande  -14% (-44 ;18)  -21% (-54 ;13) 

Plie  -57% (-84 ;-28) -38% (-63 ;-11) 

Encornet  +2% (-15 ; 20) --  

Seiche  -29% (-57 ; 1) --  

TOTAL  -40% (-49 ; -30) -36% (-46 ; -25) 

 

 Figure 55 Variations des captures (moyennes pondérées) pour les principales espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre d’affaire 

des ventes. On a donc calculé une perte de chiffre d’affaire de 33% avec le chalut équipé du kit composé du 

CMC en 100mm et de la FMC en 80mm par rapport à celui de référence. Ces pertes sont essentiellement dues 

au merlan et au maquereau, perdus avec le chalut test par rapport au chalut sélectif. 

 

d) Discussion 

 

Ce dispositif, permet une réduction moyenne de 36% de la quantité rejetée et laisse échapper 40% 

de la quantité commercialisé, provoquant une baisse de 33% du chiffre d’affaire. Il n’est donc pas conseillé de 

l’utiliser pour des pêches ciblant le merlan et le maquereau. L’effet sur les poissons plats ne semble pas non 
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plus très efficace. Ce dispositif semble en contradiction avec les résultats des autres CMC sur le merlan qui 

permettaient une préservation des captures commerciales de cette espèce. Une explication pourrait résider 

dans l’existence d’un effet combiné du CMC et de la FMC. 

Ces résultats sont néanmoins à prendre avec d’importantes précautions étant donné la largeur des 

intervalles de confiance autour des échappements moyens. 

 

E. Essais du kit sélectif « grille Selecmer et Cylindre en mailles carreés CMC) en 

80mm de 2m de long » 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

Figure 56 Kit CMC en 80mm associé à la grille semi rigide 

Selecmer (1 x0,7m à barreaux verticaux espacés de 

23mm). 

Suite aux essais de la grille semi rigide 

SELECMER il avait été observé que l’ajout d’une 

FMC devant la grille permettait d’éviter que 

celle-ci ne se bouche avec du merlan broqué 

entre les barreaux. Il a donc été décidé en 

comité de pilotage du projet SELECFISH de 

tester l’association de cette grille avec un CMC 

en 80mm (plus efficace qu’une simple FMC en 

60 ou 50mm tel que prévue initialement). Le 

cylindre est toujours réalisé avec deux 

morceaux d’alèse assemblés avec des ralingues 

de renfort sur le côté. Il fait 45 côtés de mailles 

de longueur et 60 mailles de périmètre. La 

grille est placée en arrière du cylindre sur le 

dos de la rallonge (figure 56). 

Il a été testé lors de 5 jours de mer du 16 au 20 septembre 2013 sur le Sacré Cœur de Jésus et le Mapauem, 

deux chalutiers présentés Figure 46. 
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Figure 57 Zones de pêche de la campagne avec le kit 

grille 23mm & CMC en 80mm de 2m de long 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont 

identiques (Figure 12 et  annexe 4). Les rallonges 

du chalut « test » sont celles équipées du kit 

« grille semi-rigide à barreaux verticaux espacés de 

23mm, associée à un CMC en 80mm» le CMC 

monté en avant de la rallonge. Les deux rallonges 

(du chalut « de référence » et du chalut équipé du 

kit sélectif) sont équipées de la FMC en 80mm 

obligatoire en Mer du Nord. Les résultats qui 

suivent sont issus d’une comparaison entre ces 

deux chaluts. 

 Les navires chalutent en parallèle, filent et virent 

en même temps, l’un avec le chalut test et l’autre 

avec le chalut de référence. Tous les deux traits ils 

alternent le rôle de test et de référence en 

changeant de chalut en même temps, afin de 

limiter le potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Manche est et ont 

permis de valider 20 paires de traits de chalut 

(figure 57). 

 

  

 
Figure 58: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le kit « grille 23mm et CMC en 80mm »à bord des navires 
artisans de plus de 18m (Source : CRPMEM NPDC/P). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du kit sélectif est 5 % plus faible que celle 
faite avec le chalut de référence (Figure 59). 
 

Les pertes commerciales sont de 1% alors 
que le chalut équipé du CMC permet de réduire de 
8% les quantités totales rejetées. Les différences de 
quantité capturées entre les deux chaluts sont assez 
faibles, il n’y a presque pas de pertes en quantités 
commerciales et on obtient une réduction des 
quantités rejetée assez faible. Lors de cette 
campagne, le chalut de référence intègre la FMC 
(règlementaire en IVc) incorporée dans le dos de sa 
rallonge. 
 
 

Figure 59 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Les compositions spécifiques des captures sont sensiblement différentes des essais réalisés en Mer du 

Nord, avec une plus grande variété d’espèces pêchées. On remarque que le chalut équipé du kit sélectif 

capture une proportion de chinchard et de limande légèrement plus faible que le chalut de référence. Le kit 

semblerait permettre une réduction de ces captures. En revanche, il n’y a pas de différences importantes dans 

la part qu’occupent les autres espèces entre les captures des deux chaluts (figure 60). Les divers rejets sont 

composés de crabes, callionymes, étoiles de mer, et autres espèces rejetées mais non étudiées. Lors de cette 

semaine d’essais les patrons recherchaient plutôt l’encornet et la seiche et étaient donc sur des fonds plus dur 

que les précédentes marées, ce qui peut expliquer cette quantité plus importante de rejets divers. 

  
Figure 60 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 
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Figure 61 Résultats de l'ACP sur le kit « grille 23mm & CMC 80mm 2m de long » 

L’ACP (figure 61) nous permet de distinguer d’une part des traits à plus forte abondance de gros 

merlan/plie/limande réalisés plutôt lors de fortes conditions de vent et de mer. Et d’autre part on a des traits à 

forte abondance de petits maquereau/merlan/plie et chinchards qui sont également ceux à forte capture totale 

et où on observe de forts échappements (« Echaptot »). On pourrait donc penser à l’existence d’une relation 

entre un fort taux d’échappement et la présence de petits individus et/ou de chinchard. On ne distingue pas 

vraiment de différence entre les traits de jour et ceux réalisés la nuit. 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 28% de la variabilité. Elle montre que les traits à gros 

individus (limande, plie et dans une moindre mesure maquereau et merlan) sont faits dans des profondeurs 

relativement faibles. Les traits à forte abondance de petits individus (merlan, chinchard, plie, limande 

maquereau) ont été réalisés de nuit. Le fait d’avoir le dispositif sélectif dans un des chaluts ne semble pas 

affecter la composition spécifique (confirmés par les diagrammes de composition spécifiques présentés figure 

60). 

 

GLM merlan 

Réalisée entre 23 et 35cm, le modèle retenu explique 

30% de la variance. Etonnamment (au vu du boxplot 

figure 62), la taille ne semble pas être un facteur 

explicatif retenu par le modèle ! Plus la distance 

parcourue et la quantité totale capturée sont 

importantes plus le chalut sélectif est efficace sur le 

merlan. De même, la nuit, les merlans semblent  mieux 

s’échapper. 

Figure 62 Proportion de merlan dans le chalut test en 

fonction de la taille 
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GLM chinchard 

Réalisée entre 18 et 24cm, le modèle retenu explique 51% de la variance. Pour le chinchard, 

l’efficacité sélective du dispositif augmente avec la profondeur, le vent et le poids total capturé. On 

peut penser que plus il y a de poissons dans le chalut plus la pression interne est forte, favorisant 

l’échappement. En revanche, la taille n’est pas un facteur significatif et la distance chalutée fait 

perdre de l’efficacité sélective au dispositif (effet fatigue des poissons?). 

GLM Limande 

Réalisée entre 20 et 31cm, le modèle retenu n’explique que 8% de la variance. Seuls le poids total 

capturé et l’effet jour/nuit sont significatifs. Plus la quantité totale capturée est importante plus la 

limande s’échappe du chalut sélectif (effet densité interne de poissons dans le chalut) et il en est de 

même la nuit : les limandes s’échappent préférentiellement lorsqu’il fait nuit (ces deux facteurs 

environnementaux peuvent avoir des effets combinés qui n’apparaissent pas ici, notamment parce 

que les poissons plats sont généralement capturées préférentiellement de nuit d’après les patrons. 

 

c) Efficacité du dispositif 

 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan, le chinchard et le 

maquereau, les autres espèces n’ayant pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être 

analysées plus en profondeur, elles seront présentées de manière globale ensuite. 

i) Résultats sur le MERLAN 

 
 

Figure 63 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

Pour le merlan on remarque un échappement significatif assez important pour les tailles jusqu’à 28 

cm. On observe jusqu’à 40% d’échappement avec le chalut test sur les plus petites tailles. Ce kit sélectif « grille 

& CMC en 80mm » semble donc assez adapté sur le merlan : il laisse s’échapper essentiellement les captures 

non commercialisables (figure 63). 
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Ce dispositif semble donc plutôt bien adapté pour réduire les rejets de merlan (de 34% en moyenne), et ce, 

en limitant les pertes de quantités commerciales sur cette espèce (-15% en moyenne). 

 

ii) Résultats sur le CHINCHARD 

 

Malheureusement pour cette espèce la modélisation 

GLMM ne converge pas. L’absence de significativité de 

l’effet de la taille dans la proportion retenue par le chalut 

test peut être une cause explicative de cela. 

Figure 64 Distribution en taille des captures de chinchard 

On observe un échappement sur toutes les tailles capturées (figure 64). Ce kit CMC 100mm & FMC en 

80mm permet une réduction moyenne de près de 42% des captures de chinchards. Il est donc bien adapté 

pour réduire les captures de cette espèce fortement rejetée et peu valorisée. 

 

iii) Résultats sur le Maquereau 

  

Figure 65 Distribution en taille des captures de maquereau et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95%. 
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La modélisation de la proportion retenue dans le chalut test par GLMM montre un échappement 

jusqu’à la taille 27cm, significatif à 95% uniquement jusqu’à 25cm (figure 65). Les taux d’échappements moyens 

sur cette gamme de taille vont jusqu’à 80% pour les plus petites tailles. Toutes les gammes de taille capturées 

seraient commercialisable (taille minimum à 20cm en Manche est) donc ces petites tailles pourraient être 

vendues. Elles ne le sont pas systématiquement et on a donc une baisse moyenne de 54% de la quantité de 

maquereaux rejetée. Les échappements sur les plus grandes tailles n’interviennent pas, il n’y a donc pas de 

pertes commerciales sur cette espèce. 

iv) Résultats globaux et autres espèces 

De manière globale,  on observe une réduction moyenne des quantités rejetées de seulement 8%. Les 

échappements de la partie commerciale sont pratiquement nuls : 1%. Les effets du kit grille & CMC en 80mm 

sont bon sur le merlan en réduisant sensiblement les rejets sans provoquer de pertes commerciales (figure 66). 

On observe le même type d’effet sur le maquereau. L’effet sur le chinchard est intéressant, avec une réduction 

de 16% des quantités capturées mais pas aussi intéressant qu’avec le cylindre seul.  

Sur la limande (fortement capturées avec 10% des captures), le kit sélectif permet de diminuer 

l’ensemble des captures de près de 30%. Les captures de plies ne sont pas suffisantes pour pouvoir se 

prononcer sur l’efficacité du dispositif, bien qu’on observe l’inverse de l’effet attendu : plus de rejets et moins 

de quantité commercialisable ! 

Sur les taux d’échappement moyens d’encornet et de seiche on observe le même type de pattern 

qu’avec le cylindre en mailles carrées précédent : des légères pertes en seiche et pas de pertes en encornet (à 

noter néanmoins que les captures totales de seiche sont supérieures avec le chalut test : +7%). Cette perte en 

seiche pourrait être due aux petites tailles rencontrées lors de la campagne : on n’observera pas les mêmes 

taux d’échappement sur les moins de 18m par la suite. 

Espèces Variation moyenne partie 
commerciale (en poids) 

Variation moyenne partie rejetée 
(en poids) 

Merlan +15% (-35 ; 68) -34% (-56 ;-10) 

Maquereau +9% (-51 ; 71) -54% (-130,25) 

Chinchard -- -16% (-51 ; 12) 

Limande -28% (-70 ; 16) -27% (-61 ; 7) 

Plie -27% (-68 ; 15) -39% (-84 ; 4) 

Encornet +15% (-3 ; 21) -- 

Seiche -13% (-33 ; 7) -- 

TOTAL -1% (-16 ; 14) -8% (-23 ; 8) 
 Figure 66 Variations des captures (moyennes pondérées avec intervalle de confiance) pour les principales 

espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre 

d’affaire des ventes. On a donc calculé une augmentation de chiffre d’affaire de 5% avec le chalut équipé du 

kit composé de la grille et du CMC en 80mm par rapport à celui de référence. Cette augmentation de chiffre 

d’affaire est due aux meilleures captures totales d’encornet, de seiche et de maquereau. 
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d) Discussion 

 

On s’attendait  à ce que ce kit permette une meilleure réduction des rejets de poissons plats. Sur la 

limande (principale espèce de poissons plats capturée), on observe effectivement un échappement plus 

important qu’avec le CMC seul. Un placement de la grille dans la partie basse de la rallonge aurait 

probablement pu donner de meilleurs résultats (Mortreux S. et al, 2001)  

Ce kit sélectif, permet une réduction moyenne de 8% de la quantité rejetée en n’impactant pratiquement 

pas la quantité de captures commercialisables. L’effet sur le Chiffre d’affaire est bon grâces aux captures 

légèrement supplémentaires d’encornet et de seiche.  

Ce kit a un effet positif sur le merlan (mais pas plus qu’un CMC 80mm utilisé seul) et sur le maquereau  : en 

diminuant de manière importante les quantités rejetées et sans s’attaquer aux parties commercialisables. La 

complexité d’insertion de la grille dans le chalut (bien que son utilisation n’ai posé aucun problème à bord lors 

du filage et du virage, même par plus de 30noeuds de vent) et l’absence d’effet sélectif plus intéressant 

amènent à penser que son utilisation ne semble pas très intéressante dans cette pêcherie. 

Ces résultats sont néanmoins à prendre avec d’importantes précautions étant donné la largeur des 

intervalles de confiance autour des taux échappements moyens. 
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IV. Essais sur les chalutiers artisanaux de moins de 18m de 

long 
 

A la suite des essais réalisés sur les chalutiers de plus de 18m, une des ambitions du projet était de tester 

sur des navires plus petits et moins puissants deux des dispositifs testés les plus convaincants. Le comité de 

pilotage du projet a décidé de tester sur ces navires le cylindre en mailles carrées (CMC) de 80mm de 2m de 

long et l’association de la grille utilisée dans le cadre du projet SAUPLIMOR avec ce CMC. En effet cette grille 

avait donné de bons résultats sur les espèces de poissons plats. 

A. Essais du Cylindre en Maille Carrée (CMC) de 80mm de 2m de long 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

 

 

Suite aux essais de ce CMC sur les 

navires de plus de 18m, il a été décidé 

de le tester également sur les -18m. Les 

deux bateaux travaillent avec des 

chaluts identiques, nous avons donc 

uniquement fournis les rallonges. Elles 

font 100mailles de tour, le cylindre 

mesure donc  45 côtés de mailles de 

longueur et 54 mailles de périmètre. 

(figure 67). 

Les chaluts de référence et comportant 

le CMC n’ont pas de FMC 

supplémentaire, ces bateaux ne 

l’utilisant pas de manière régulière. 

Figure 67 CMC en 80mm de 2m de long monté dans la rallonge. 

Il a été testé lors de 5 jours de mer du 18 au 22 novembre 2013 sur le Julie François et le Fer de lance, deux 

chalutiers de 17m basés au Tréport (figure 68). 
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Navire 
Immatriculation 
Longueur  
Puissance 
Port d’attache 

Le Fer de Lance 
BL 550974 
17.5 m(LHT) 
345 kW 
Le Tréport 

Le Julie François 
BL 645006 
17.44 m (LHT) 
368 k W 
Le Tréport 

Figure 68: Navires de moins de 18m ayant participé aux essais du CMC en 80mm de 2m de long (Source : CRPMEM Nord 
pas de Calais/Picardie). 

 

 

 

Figure 69 Zones de pêche de la campagne avec le 

CMC en 80mm de 2m de long. 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont 

identiques : maillage de la rallonge et du cul en 

80mm, même ouverture verticale et longueurs de 

bourrelet et de corde de dos. Les rallonges du 

chalut « test » sont celles équipées du CMC en 

80mm, celui-ci est monté en avant de la rallonge, 

juste après le gorget. Le chalut de référence a une 

rallonge en 80mm sans aucun dispositif sélectif. 

Les résultats qui suivent sont issus d’une 

comparaison entre ces deux chaluts. 

Les navires chalutent en parallèle, filent et virent 

en même temps, l’un avec le chalut test et l’autre 

avec le chalut de référence. Les bateaux n’ayant 

pas autant d’enrouleurs que sur les +18m, ils 

alternent le rôle de test et de référence en 

échangeant de rallonge au bout de 10 traits de 

chalut (environ 2, 5jours de pêche) afin de limiter 

le potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Manche est et ont 

permis de valider 17 paires de traits de chalut 

(figure 69). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du CMC est 26 % plus faible que celle faite 
avec le chalut de référence (Figure 71). 
 

Les quantités commercialisées augmentent 
d’1% alors que le chalut équipé du CMC permet de 
réduire de 39% les quantités totales rejetées. Ce 
dispositif présente donc à première vue des effets 
intéressants. Il faut maintenant voir le détail de ces 
effets par espèce. 

Figure 71 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Les compositions spécifiques des captures sont conformes aux captures réalisées en Manche est lors 

des deux précédentes semaines d’essais. On note tout de même la présence de Hareng qui n’était pas encore 

là au mois de septembre. Le chalut test réduit la quantité des rejets divers (crabes, callionymes, étoiles de mer, 

et autres espèces rejetées mais non étudiées). De même le dispositif sélectif semble diminuer la part de merlan 

dans les captures totales mais augmenter fortement les captures de hareng (dû à un seul trait de chalut et donc 

pas pris en compte dans les analyses qui suivent). Il n’y a cependant pas de différences importantes dans la 

part qu’occupent les autres espèces entre les deux chaluts (figure 72). 

 

   

 
Figure 70: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le CMC en 80mm à bord des navires artisans de plus de 18m 
(Source : CRPMEM NPDC/P). 
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Figure 72 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 

 

 

Figure 73 Résultats de l'ACP sur le CMC 80mm 2m de long 

Résultats ACP (figure 69) 

On remarque que les forts taux d’échappement sont souvent reliés à des  traits où la capture totale est 

importante et à de fortes abondances de petit maquereau, petit merlan (au moins sur la dimension 2). Les 

fortes captures d’encornet, seiche, chinchard et hareng interviendraient plutôt dans des zones plus profondes. 

Il ne semble pas y avoir d’effet jour/nuit, ni présence/absence de dispositif sélectif. 

La CCA est significative P(>F)=0.026 et explique 29% de la variabilité. Elle montre que les traits à forte 

abondance de petit maquereau se sont faits dans les zones les moins profondes. On retrouve les assemblages 

de hareng, chinchard, seiche et encornet dans les zones plus profondes. 
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GLM merlan 

  

Les graphiques ci-contre (figure 74) indiquent de 

possibles effets confondus jour-nuit/poids total 

capturé sur la proportion de captures du chalut 

équipé du cylindre. Les boxplots ci-dessous 

laissent présager des effets de la capture totale 

par le biais de l’effet jour/nuit. 

Réalisé entre 19 et 38cm, le modèle retenu 

explique 24% de la variance. Les facteurs 

explicatifs retenus sont la taille, la distance 

chalutée, l’état de la mer et le poids total 

capturé. Lorsque la taille augmente, l’effet du 

dispositif sélectif diminue, ce qui est logique. 

Il en est de même lorsque l’état de la mer grossit 

ou lorsque la distance chalutée augmente 

(fatigue du poisson dans le chalut?). Plus la 

capture totale est importante plus le dispositif 

sélectif est efficace (pression interne au chalut 

poussant les merlans à s’échapper ou effet 

jour/nuit non retenu par la procédure AIC ?). 
Figure 74 Boite à moustache de quelques facteurs 

environnementaux sur les traits où des captures de merlan 

ont été effectuées. 

 

GLM Limande 

Réalisé entre 19 et 31cm, le modèle retenu explique 28% de la variance. Les facteurs explicatifs retenus sont la 

taille, la distance chalutée, le poids total capturé, et deux types de sédiments. Lorsque la taille augmente, 

l’effet du dispositif sélectif diminue. Il en est de même lorsque le trait de chalut a été réalisé sur des fonds avec 

du sable fin (corrélation possible entre sédiments fins et gros individus). En revanche, plus la capture totale et 

la distance chalutée sont importantes plus le dispositif sélectif est efficace (pression interne au chalut poussant 

les limandes à s’échapper ?). 

GLM Plie 

Réalisé entre 21 et 39cm, le modèle retenu explique 21% de la variance. Les facteurs explicatifs retenus 

sont la taille, la distance chalutée, la profondeur, le poids total capturé, l’état de la mer et la force du 

vent ainsi que certains types de sédiments. Lorsque la taille augmente, l’effet du dispositif sélectif 

diminue (effet classique). De même, plus la capture totale et le vent sont importantes moins le 

dispositif sélectif est efficace (pression interne au chalut avec la densité des poissons poussant les 

plie à s’échapper ?).  
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c) Efficacité du dispositif 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan et la plie, les autres espèces n’ayant 

pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être analysées plus en profondeur, elles seront 

présentées de manière globale ensuite. 

i) Résultats sur le MERLAN 

 

 

 

Figure 75 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 

Pour le merlan on remarque un échappement important jusqu’à 28cm (significatif à 95% jusqu’à 26 cm). On 

observe jusqu’à 60% d’échappement avec le chalut test sur les tailles autour de 20cm (figure 75). Ce CMC en 

80mm s’avère donc particulièrement bien adapté pour le merlan sur ces navires de moins de 18m : il permet 

de réduire les rejets de cette espèce de 59% en moyenne), et ce sans faire varier les quantités commerciales 

capturées (-1% en moyenne). 

ii) Résultats sur la PLIE 

  

Figure 76 Distribution en taille des captures de plie et modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95%. 
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On observe un échappement significatif entre 20 et 26cm (figure 76) avec, sur cette gamme de tailles, 

20% d’échappement supplémentaire pour le chalut équipé du cylindre. Ce kit CMC en 80mm s’avère plus 

intéressant pour cette espèce sur les navires de moins de 18m que sur les plus de 18m. Cela peut provenir de la 

zone de pêche plus côtière de ces petits navires. Le CMC permet une réduction moyenne de près de 29% des 

rejets de plie et une perte moyenne de 22% des quantités commerciales. Il est donc un peu mieux adapté à 

ces navires de moins de 18m pour réduire les captures de cette espèce fortement rejetée. 

 

iii) Résultats globaux et autres espèces 

De manière globale,  on observe une réduction moyenne des quantités rejetées de près de 40% alors que 

le poids des captures commercialisables est constant (+1%). Les effets du CMC en 80mm sont bons sur le 

merlan en réduisant sensiblement ses rejets sans provoquer de pertes commerciales (figure 77). On observe le 

même type d’effet sur la limande (bien que les pertes commerciales soient légèrement plus importantes : 8% 

en moyenne). Sur la plie on a un échappement intéressant mais qui concerne également les tailles 

commerciales de manière importante. On peut tout de même conclure que ce CMC en 80mm a des effets plus 

intéressants sur les poissons plats lorsqu’il est utilisé sur des navires de plus petite taille. 

Sur les taux d’échappement moyens d’encornet et de seiche on observe des légères pertes moyennes en seiche 

et en encornet. Il faut néanmoins noter que les captures totales de seiche sont supérieures avec le chalut test : 

+33%, (dû à deux traits de fortes captures). 

Espèces Variation moyenne partie 
commerciale (en poids) 

Variation moyenne partie rejetée 
(en poids) 

Merlan -2% (-38 ; 35) -59% (-84 ;-31) 

Limande -8% (-57 ; 43) -35% (-68 ; -1) 

Plie -22% (-40 ; -3) -29% (-49 ; -6) 

Encornet -14% (-44 ; 17) -- 

Seiche -4% (-27 ; 20) -- 

TOTAL 1% (-23 ; 20) -39% (-60 ;-16) 

 

 Figure 77 Variations des captures (moyennes pondérées avec intervalle de confiance) pour les principales 

espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre d’affaire 

des ventes. On a une perte de chiffre d’affaire de 9% avec le chalut équipé du CMC en 80mm par rapport à 

celui de référence. Cette perte de chiffre d’affaire est principalement due aux pertes en encornet. 

 

d) Discussion 
 

Ce CMC en 80mm de 2m de long semble être assez bien adapté aux bateaux de moins de 18m sur les 

marées réalisées : une baisse importante des quantités rejetées (notamment en merlan) et de faibles pertes 



P a g e  | 64 

 

SELECFISH                                                                                                                                                                                                          avril 2014 

commerciales sur les espèces à forte valeur ajoutée (encornet et seiche). Il est regrettable de ne pas avoir pu 

capturer de rouget barbet en quantités suffisantes pour pouvoir évaluer l’impact des dispositifs testés sur cette 

espèce à forte valeur ajoutée. 

Ce kit sélectif, permet une réduction moyenne de 39% de la quantité rejetée en n’impactant 

pratiquement pas la quantité de captures commercialisables. L’effet sur le Chiffre d’affaire n’a pas été jugé 

trop important car le CMC a été utilisé ensuite par le patron du Julie François de manière volontaire. 

Ces résultats sont néanmoins à prendre avec d’importantes précautions étant donné la largeur des 

intervalles de confiance autour des taux échappements moyens. 

 

B. Essais du Cylindre en Maille Carrée (CMC) de 80mm de 2m de long associé à 

la grille SAUPLIMOR 

 

1) Mise au point du dispositif et déroulement des essais en mer 

  

Figure 78 Kit sélectif « grille SAUPLIMOR & CMC en 80mm de 2m de long » montés dans la rallonge et 

schéma de la grille. 

Suite aux essais du kit « grille Selecmer & CMC en 80mm » sur les navires de plus de 18m, il avait été 

décidé de le tester également sur les -18m. Un incendie des hangars de la Coopérative maritime Etaploise où 

était stocké le matériel nous a obligé à trouver une autre grille que la grille semi rigide Selecmer. L’Ifremer a 

proposé de nous prêter sa grille en aluminium à deux volets mise au point lors du projet SAUPLIMOR et ayant 

eu de bons résultats sur les espèces de poissons plat notamment. Cette grille en aluminium à barreaux 

verticaux espacés de 30mm est en deux volets, de manière à limiter les problèmes de passage sur les 

enrouleurs. Elle est placée dans le ventre de la rallonge comme lors des essais SAUPLIMOR, à l’inverse de la 

grille Selecmer qui avait été installée dans le dos (figure 78). L’extrémité supérieure de la grille est reliée à des 

flotteurs afin de maintenir la grille droite en action de pêche.  La grille a été montée dans la rallonge par le 

laboratoire de technologie des pêches à Lorient. Les rallonges des bateaux avec lesquels les essais ont été faits 

font 100 mailles de tour, le cylindre mesure donc 45 côtés de mailles de longueur et 54 mailles de périmètre. 
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On remarque la forte quantité de limandes broquées dans la rallonge en avant de la grille (figure 78) cela peut 

être dû à un flux d’eau sortant à ce niveau de la rallonge, où à une ouverture importante des mailles de la 

rallonge à ce niveau-là à cause du montage de la grille. 

Le kit sélectif a été testé lors de 5 jours de mer du 25 au 29 novembre 2013 sur le Julie François et le Fer de 

lance, deux chalutiers de 17m basé au Tréport (figure 68).  La grille a provoqué un surcroit de travail de 

l’équipage au moment du virage car il fallait faire faire un demi-tour à la rallonge pour que la grille se plie dans 

le bon sens sur les enrouleurs. De plus, le passage sur les enrouleurs n’était pas facile à cause du volume 

important des flotteurs qui coinçaient parfois. 

 

Figure 79 Zones de pêche de la campagne avec le kit sélectif 

« grille SAUPLIMOR & CMC en 80mm de 2m de long ». 

Les navires utilisent leurs chaluts, qui sont identiques : 

maillage de la rallonge et du cul en 80mm, même 

ouverture verticale et longueurs de bourrelet et de 

corde de dos. Les rallonges du chalut « test » sont 

celles équipées du kit sélectif celui-ci est monté dans la 

partie avant de la rallonge, juste après le gorget. Le 

chalut de référence a une rallonge en 80mm sans 

aucun dispositif sélectif. Les résultats qui suivent sont 

issus d’une comparaison entre ces deux chaluts. 

Les navires chalutent en parallèle, filent et virent en 

même temps, l’un avec le chalut test et l’autre avec le 

chalut de référence. Les bateaux n’ayant pas autant 

d’enrouleurs que sur les +18m, ils alternent le rôle de 

test et de référence en échangeant de rallonge au bout 

de 10 traits de chalut (environ 2,5 jours de pêche) afin 

de limiter le potentiel effet « bateau » et « jour/nuit. 

Les essais se sont réalisés en Manche est et ont permis 

de valider 23 paires de traits de chalut (figure 79). 

 

 
  

Figure 80: Illustration des opérations de pêche réalisées avec le CMC en 80mm à bord des navires artisans de plus de 18m 

(Source : CRPMEM NPDC/P). 
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2) Résultats 

a) Données générales 

 

 

La capture totale obtenue avec le chalut 
équipé du kit sélectif « grille Sauplimor & CMC en 
80mm » est 54% plus faible que celle faite avec le 
chalut de référence (Figure 81). 
 

Les quantités commercialisées baissent de 
24% alors que le chalut test permet de réduire de 
78% les quantités totales rejetées. Ce dispositif 
présente donc à première vue des effets 
intéressants. Il faut maintenant voir le détail des 
pertes commerciales par espèce afin d’évaluer 
l’importance économique de ces pertes. 

Figure 81 Capture totale (en kg) pour les deux engins de pêche utilisés (Source : CRPMEM NPDC/P). 

Les compositions spécifiques des captures sont conformes aux captures réalisées en Manche est : on a 

une grande variété d’espèces pêchées. On note que le chalut test réduit la quantité des rejets divers (crabes, 

callionymes, étoiles de mer, et autres espèces rejetées mais non étudiées). De même, le dispositif sélectif fait 

baisser la part de merlan de manière non négligeable (de 25 à 16%), et fortement pour ce qui est du hareng (de 

13 à 4% des captures). La part des captures occupée par les poissons plats est plus importante dans le chalut 

test, cela peut provenir d’un échappement plus important sur les autres espèces que sur celles-ci, augmentant 

alors leur part relative dans la capture totale (figure 82). 

  
Figure 82 Composition spécifique (en biomasse) observée avec le chalut de référence (à gauche) et avec le 

chalut test (à droite) (Source : CRPMEM NPDC/P). 

 

b) Effets des facteurs environnementaux 

 

Le détail des analyses des effets des facteurs environnementaux est présenté en annexe 3. 
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Figure 83 Résultats de l'ACP pour le kit « grille Sauplimor et CMC 80mm 2m de long » 

Résultats ACP (figure 83) 

Une certaine gradation apparaît entre la finesse des sédiments : les sédiments plus grossiers semblent 

correspondre aux traits à plus forte abondance de seiche et d’encornet (qui sont aussi des traits où la 

profondeur est plus importante) alors que les sédiments fins sont ceux où l’on retrouve les captures 

importantes de grosse limande (habitat préférentiel des poissons plats). On retrouve des ensembles de 

compositions spécifique avec des traits à plutôt gros individus (plie, merlan tacaud) qui sont les traits à forte 

capture totale et des traits à petits individus (plie merlan) à l’opposé. Les autres paramètres environnementaux 

ne semblent pas être corrélés au taux d’échappement total. 

Résultats CCA 

Le maquereau et le chinchard sont capturés plutôt de jour. Le vent et la mer semblent très corrélés ce 

qui semble tout à fait logique, l’un agissant sur l’autre. Au niveau de l’effet du dispositif sélectif on constate que 

les captures de hareng sont faites préférentiellement lorsque le chalut ne contient pas ce dispositif : signe de 

l’effet sélectif du kit testé sur cette espèce. 

 

GLM merlan 



P a g e  | 68 

 

SELECFISH                                                                                                                                                                                                          avril 2014 

  

Les graphiques ci-contre (figure 84) indiquent de 

possibles effets confondus jour-nuit/poids total 

capturé sur la proportion. Les boxplots (ou graphiques 

en boites à moustache) de la figure 84 laissent 

également présager des effets de la capture totale par 

le biais de l’effet jour/nuit. 

Réalisé entre 20 et 38cm, le modèle retenu explique 

56% de la variance. Tous les facteurs sont significatifs 

et retenus par le modèle : les effets distance chalutée 

et capture totale sont à souligner, plus elles sont 

importantes, plus le dispositif est efficace (effet 

possible de bouchage de la grille entrainant un 

échappement plus important par le cylindre situé en 

avant de celle-ci, ou effet densité dans le chalut ?). 

L’augmentation de la taille et de la profondeur ont 

pour effet de diminuer l’effet sélectif du dispositif 

(effets corrélés dû à la distribution des gros merlans 

dans des zones plus profondes ?). 

Figure 84 Boxplot de quelques facteurs 

environnementaux sur les traits où des captures de 

merlan ont été effectuées. 

 

GLM plie 

Réalisé entre 22 et 41cm, le modèle retenu n’explique que 17% de la variance. On ne détaillera donc 

pas sec résultats. 

c) Efficacité du dispositif 

On présente ci-dessous les détails des analyses par tailles pour le merlan, le hareng et la plie, les autres 

espèces n’ayant pas été capturées en quantités suffisantes pour pouvoir être analysées plus en profondeur, 

elles seront présentées de manière globale ensuite. 

i) Résultats sur le MERLAN 

 

 

Figure 85 Distribution en taille des captures de merlan et Modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalles de confiance à 95% 
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Pour le merlan on remarque un échappement jusqu’à 38cm (significatif à 95% jusqu’à 30 cm). Pour les 

tailles jusqu’à 28-30cm l’échappement est très important, avec 100% sur les plus petites tailles (figure 85). Ce 

kit sélectif permet pratiquement d’éliminer les rejets de cette espèce avec 93% d’échappement en moyenne. 

On déplore des pertes commerciales importantes sur cette espèce (-34% en moyenne). 

ii) Résultats sur le HARENG 

 
 

Figure 86 Distribution en taille des captures de Hareng et modélisation de la proportion par GLMM avec 

intervalle de confiance à 95% 

Les échappements de hareng interviennent sur toutes les tailles et ce kit sélectif permet de pratiquement 

supprimer l’intégralité de ces captures (93% d’échappement) 

 

iii) Résultats sur la PLIE 

 

 

La modélisation par glmm ne permet pas d’obtenir un 

modèle qui converge avec des paramètres significatifs. 

Il y a un échappement sur toutes les tailles et de manière 

plus importante sur les tailles  inférieures à 30cm. C’est ce 

qui explique que le chalut avec le kit sélectif produise 42% 

de rejets en moins. On dépore nénanmoins 28% de pertes 

commerciales, une part trop importante de captures de 

tailles commerciales s’échappant par le dispositif. Une 

réduction de l’espacement entre barreaux pourrait 

certainement limiter ces pertes (Mortreux S. et al, 2001) . 

Figure 87 Distribution en taille des captures de plie 
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iv) Résultats globaux et autres espèces 

De manière globale,  on observe une réduction moyenne des quantités rejetées de près de 80% alors que 

le poids des captures commercialisables baisse de près d’un quart (-24%). Les effets du kit grille Sauplimor & 

CMC en 80mm sont très intéressant sur les rejets : il permet de pratiquement éliminer les rejets de merlan et 

de hareng. Les rejets de poissons plats sont également réduits de plus de 40%. Le problème de ce dispositif est 

qu’il occasionne trop de pertes commerciales, et ce notamment sur des espèces à forte valeur ajoutée comme 

la seiche et l’encornet (figure 88). 

Espèces Variation moyenne partie 
commerciale (en poids) 

Variation moyenne partie rejetée 
(en poids) 

Merlan -34% (-60 ; -6) -93% (-103 ;-82) 

Limande -10% (-39 ; 20) -43% (-93 ; 8) 

Plie -28% (-38 ; -15) -42% (-55 ; -27) 

Encornet -54% (-70 ; -38) -- 

Seiche -55% (-71 ; -38) -- 

Hareng -- -93% (-97 ; -87) 

TOTAL -24% (-34 ; -13) -78% (-88 ;-68) 

 Figure 88 Variations des captures (moyennes pondérées avec intervalle de confiance) pour les principales 

espèces. 

La comparaison des captures faites avec les deux chaluts permet de calculer la différence de chiffre 

d’affaire des ventes. On a une perte de chiffre d’affaire de 35% avec le chalut équipé du kit sélectif par rapport 

à celui théoriquement réalisé avec le chalut de référence. Cette perte de chiffre d’affaire est principalement 

due aux pertes en encornet, même si des pertes sont à déplorer sur les autres espèces également. 

 

d) Discussion 
 

Ce kit sélectif semble être trop sélectif pour ces navires. Il permet une réduction très intéressante des 

quantités rejetées mais occasionne beaucoup trop de pertes commerciales pour la rentabilité des navires. Une 

autre difficulté vient s’ajouter dans la manipulation de la grille au filage et au virage, ainsi que lors de son 

passage sur l’enrouleur. Bien que cela n’ait pas empêché la bonne réalisation des essais, cela donne du travail 

supplémentaire pour l’équipage (faire faire un demi-tour à la rallonge, vider les captures restées bloquées 

devant la grille). Le problème de passage sur les enrouleurs peut empêcher certain navires avec des enrouleurs 

plus petits d’utiliser cette grille. Le montage de la grille dans la rallonge nécessite enfin un savoir-faire 

technique que tous les équipages n’ont pas. 

Comme pour les autres campagnes, ces résultats sont néanmoins à prendre avec d’importantes précautions 

étant donné la largeur des intervalles de confiance autour des taux d’échappements moyens. 
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V. Eléments complémentaires et discussion 
 

A. Gouvernance du projet et communication 

Lors du projet, plusieurs décisions relatives à son orientation ont été prises, que cela soit sur les types de 

dispositifs à tester ou encore sur la communication à adopter par exemple. Le projet Selecfish, bien que porté 

par le Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins (CRPMEM) du Nord Pas-de-Calais/Picardie, 

s’adressait à l’ensemble des chalutiers artisans français travaillant en Manche est et en Mer du Nord. Un 

comité de pilotage (COPIL) rassemblant l’ensemble des acteurs concernés par le projet a donc été créé. Il 

rassemblait : 

• Des représentants des pêcheurs : étaient invités à ce COPIL les trois CRPMEM de la façade (Basse 

Normandie, Haute Normandie et Nord Pas-de-Calais/Picardie), les organisations de producteurs 

concernées : CME, From Nord et OPBN. 

• Les experts scientifiques et technologistes des pêches de l’IFREMER 

• Les administrations de tutelle (Direction des Pêches Maritime et de l’Aquaculture, DDTM, Affaires 

Maritimes locales) 

• Les financeurs (France Filière Pêche, la Région Nord Pas de Calais et l’Etat par le biais de la DPMA)  

C’est au sein de ce COPIL que les résultats intermédiaires du projet ont été exposés et que les décisions 

d’orientation se sont prises par  voix de consensus. Ce COPIL s’est réuni à 4 reprises au cours du projet : en 

mars, en aout et en novembre 2013 puis en avril 2014. 

 

a) Communication interne 

Une communication importante envers les patrons pêcheurs concernés a été menée tout au long du 

projet. Cette communication portait sur les avancées, les résultats du projet mais aussi sur les enjeux de 

l’obligation de débarquement. Au-delà des réunions du comité de pilotage, cette communication s’est faite par 

le biais de réunions portuaires, de présentations au sein de commissions spécialisées d’organisations 

professionnelles ou d’articles dans des journaux d’information interne adressés aux marins. Il y a ainsi eu : 

• Une présentation au sein de la commission Manche est, Mer du Nord du CNPMEM le 8/07/2013, 

• Une présentation au conseil du CRPMEM Nord Pas de Calais/Picardie le 16/07/2013, 

• Une présentation au conseil du CRPMEM Haute Normandie le 6/09/2013, 

• Une présentation au conseil de la CME le 14/09/2013, 

• Une présentation à la commission chalutiers du CRPMEM Haute Normandie le 11/10/2013, 

• Des échanges avec des professionnels et les porteurs de projets similaires français (REDRESSE et 

sélectivité en mer celtique) au salon Itechmer de Lorient le 18/10/2013, 

• Une présentation aux pêcheurs de Boulogne sur Mer le 22/03/2014 à la criée, 

• Une présentation au conseil du CRPMEM Nord Pas de Calais/Picardie le 28/03/2014, 

• Une présentation à la commission chalutiers du CRPMEM Haute Normandie le 29/03/2014, 

• Une présentation aux pêcheurs bas normands à Port en Bessin le 31/03/2014, 

• Deux articles dans la revue interne au CRPMEM Nord Pas de Calais/Picardie Infomer (2nd semestre 

2013 et 1er semestre 2014). 
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• La réalisation de fascicules à destination des pêcheurs de la zone, synthétisant les effets de chacun des 

dispositifs testés dans la zone depuis une vingtaine d’année. 

 

Chacune de ces réunions était l’occasion d’échanger avec les navigants sur les éléments présentés et a permis 

de recueillir des avis précieux sur la direction à faire prendre au projet. 

 

b) Communication externe 

Des efforts de communication sur le projet vers des acteurs extérieurs, concernés indirectement par le 

projet ont également été menés. L’objectif était de sensibiliser le public (en général) et les personnes 

concernées par la thématique de réduction des rejets aux efforts de sélectivité effectués par les pêcheurs. 

Cette communication s’est faite par le bais : 

• d’articles dans la presse (deux dans Le marin, un dans La voix du Nord),  

• d’un stand aux fêtes de la mer à Boulogne sur Mer (du 11 au 14 juillet 2013) 

• De la réalisation d’un spot vidéo de 5min sur le projet avec le témoignage de patrons ayant participé 

aux essais et du ministre de la pêche, contemporain du projet. Ce spot vidéo a été présenté au salon 

de l’Agriculture en février 2014 et a vocation à être distribué en rayon poissonnerie des grandes et 

moyennes surfaces par le biais de France Filière Pêche. Il est également sur Youtube pour visionnage 

libre. 

• D’une réunion de travail avec la DGMARE de la Commission Européenne sur l’obligation de 

débarquements et les mesures techniques (y compris la sélectivité des engins de pêche). 

 

B. Utilisation des dispositifs testés. 

Les effets des dispositifs testés sont variables, en fonction des zones de pêches, des types de navires et des 

espèces. L’objectif du projet Selecfish était de mettre au point des dispositifs permettant de réduire les rejets 

des principales espèces rejetées et soumises à l’obligation de débarquement. La pêcherie ciblée dans ce projet 

a pour caractéristique principale la multispécificité de ses captures. Et il est difficile, au terme de ce projet, de 

mettre en avant un unique dispositif sélectif permettant d’éliminer l’ensemble des rejets de cette flottille sans 

occasionner de pertes commerciales trop importantes. 

En revanche, certains dispositifs sont adaptés à certaines zones et plus particulièrement à certaines 

espèces. Il sera donc de la responsabilité du patron pêcheur d’adapter son chalut à ces différentes situations 

pour limiter les quantités capturées tombant sous la règlementation de l’obligation de débarquement. Le 

projet SELECFISH permet dans ce cadre, d’apporter des éléments de réponse aux patrons pêcheurs en 

apportant des dispositifs sélectifs simples à mettre en œuvre (comme le cylindre en mailles carrées par 

exemple), adaptés à ces différentes situations. 

Il ne faut néanmoins pas tomber dans l’excès d’euphorie pour deux raisons principales. La première est 

qu’il est très difficile de savoir précisément les captures que l’on va réaliser avant de remonter le chalut à bord 

(et donc de sélectionner le dispositif sélectif le plus adapté). La deuxième est que chaque dispositif testé, tout 

adapté qu’il est à une espèce donné, engendre des pertes commerciales. Or les chalutiers à espèces 

démersales de Manche est et Mer du Nord sont en situation économique très précaire depuis quelques 

années, ce qui rend toute perte de chiffre d’affaire très difficile, voire impossible à absorber. 



P a g e  | 73 

 

SELECFISH                                                                                                                                                                                                          avril 2014 

CONCLUSION  

 
 Le programme SELECFISH avait pour objectif de mettre au point des dispositifs sélectifs permettant de 
réduire les rejets des espèces soumises à l’obligation de débarquement des chalutiers artisans de Manche est 
et Mer du Nord. Six dispositifs sélectifs différents ont été testés lors de 154 paires de traits de chaluts. Sept 
chalutiers ont participé aux essais. 
 
 Le projet a permis de tester différents maillages (80, 100 et 115mm) et différentes longueurs de 
cylindres en mailles carrées. Ces dispositifs permettent une sélectivité intéressante sur le merlan et favorisent 
l’échappement des petits pélagiques (maquereau, chinchard et hareng), d’autant plus que le maillage est 
grand. Ce dispositif s’avère très bien adapté aux chalutiers inférieurs à 18m ne ciblant pas les poissons plats. 
 L’association de ces cylindres en mailles carrées avec des grilles sélectives a des résultats différents 
selon les grilles utilisées et la taille de navires. La grille semi rigide Selecmer n’a pas donné de résultats meilleur 
que le cylindre en mailles carrées utilisé seul (à part légèrement pour les poissons plats). La grille Sauplimor 
rigide à deux volets associée au même cylindre est trop efficace et laisse échapper trop de captures 
commercialisables. La difficulté du montage des grilles dans les rallonges et la manipulation parfois délicate à 
bord compliquent encore l’usage de ce dispositif sélectif. 
 
 Il serait intéressant de fiabiliser les résultats présentés pour les dispositifs sélectifs testés par des 
campagnes d’essais supplémentaires. Cela permettrait probablement de réduire les intervalles de confiance 
autour des taux d’échappement moyens. Il ressort ainsi de ces essais que la mise au point des dispositifs 
sélectifs pour des pêcheries multispécifiques, visant à réduire les captures de plusieurs espèces différentes, 
dont les gammes de tailles sont également différentes, est un projet long et difficile. Long car la conception de 
dispositifs adaptés passe par plusieurs étapes d’ajustements, de tests et d’essais en mer, avec leurs échecs et 
leurs réussites. Difficile car ces dispositifs doivent tenir compte de la variété d’espèces capturées par les 
pêcheries du nord de la France, de leur morphologie et comportement différent, de la saisonnalité et de la 
variabilité des différents facteurs environnementaux.  
 

Face aux réglementations de l’Union Européenne et aux modifications régulières qui lui sont apportés, 
la conception et la mise en œuvre de tels projets se retrouvent contraintes à devoir être réalisée sur une année 
voire deux, alors qu’il serait nécessaire de plus de temps pour fiabiliser les résultats obtenus et pour pouvoir 
tester les dispositifs à différentes époques de l’année, en les améliorant en fonction des résultats obtenus. 
L’extrapolation de ces résultats d’une saison à l’autre ou d’une pêcherie à l’autre est donc difficile. Par 
exemple, lors de ce projet, il n’a pas été observé de capture de rouget barbet, espèce ayant un fort impact 
économique sur la pêcherie et présente de mai à décembre. Il n’est donc pas possible de conclure sur les 
conséquences des engins testés sur les captures de cette espèce.  

 
Pour aborder l’obligation de débarquement, il faudra donc plus de temps pour fiabiliser les dispositifs 

testés au cours du projet (par exemple en les insérant progressivement, sous forme d’un projet pilote, au sein 
de la pêcherie). Il sera également nécessaire que les patrons pêcheurs soient prêts à aménager régulièrement 
leurs chaluts en fonction des types de capture qu’ils rencontrent afin de limiter les captures non valorisables. 
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Annexe 1: Protocole suivi lors des essais SELECFISH 

PROTOCOLE DES EMBARQUEMENTS SELECFISH 
Cylindres en mailles carrées / Grilles sélectives 

 

1. OBJECTIF DES ESSAIS 

La réforme de la Politique Commune des Pêches en cours de finalisation instaure l’interdiction des 

rejets de pêche. Cette interdiction devrait être mise en place avec un certain nombre d’exemptions 

de minimis et un calendrier d’entrée en vigueur qui reste à préciser (en fonction des espèces ciblées 

dans les différentes pêcheries). Cette interdiction pourrait débuter avec les espèces pélagiques 

(maquereau, sardine, anchois, hareng, etc.) dès 2014 et s’étaler jusqu’en 2019 pour les autres 

espèces cibles. Afin de réduire les rejets des flottilles chalutières de la manche est et sud de la Mer 

du Nord le projet Sélecfish vise à tester deux grands types de dispositifs sélectifs, à savoir : 

o Plusieurs déclinaisons de maillage et de longueur de cylindre à mailles carrées dans la 

rallonge (en 80mm et 60mm, de 2M et 1m de longueur) 

o Une grille (utilisée lors du projet SELECMER, espacement entre barreaux de 23mm) 

accompagnée de fenêtre à maille carrée en 60mm ou 50mm jauge. 

L’impact de ces dispositifs sélectifs sera étudié plus particulièrement sur les captures de merlan, plie, 

limande, hareng, maquereau, chinchard et cabillaud, rouget et encornet 

 

2. DESCRIPTION DES GRANDES LIGNES 

▪ Le principe retenu pour évaluer l’impact des dispositifs sélectifs testés en mer est le travail en 

parallèle de deux chalutiers aux caractéristiques techniques proches, l’un disposant du « chalut 

de référence », l’autre du «chalut test ». 

▪ Il est important d’appliquer le même protocole sur les 2 navires. C’’est le navire « test » qui 

donne le top départ du filage, virage et différentes opérations… 

Bateau de référence Bateau test 

• chalut type SELECMER : 80 mm avec la fenêtre 
à mailles carrées 80mm (fenêtre de 50 mailles 
de large et de 3m de longueur au minimum / 
disposée dans la rallonge à 5 mailles du haut 
de rallonge, avec 5 mailles de chaque côté de 
la fenêtre). 

• équipé des différents dispositifs sélectifs : 
rallonges avec cylindre à mailles carrées ou 
un kit grilles sélectives avec fenêtre à mailles 
carrées. 

 

•  •  

▪ Afin d’éliminer les influences des facteurs « bateau » et « jour/nuit », les rôles de navire test et 
de navire de référence sera alterné tous les 2 traits si possible ou bien toutes les 24h. 
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▪ Pour recueillir suffisamment de données sur les dispositifs sélectifs, il faut 15 traits validés au 
minimum. 

▪ Les campagnes seront effectuées dans le respect de la réglementation des quotas de pêche 
alloués au bateau et dans les conditions normales de pêche des professionnels : respect du plan 
cabillaud, zones de pêche à déterminer comme à l’accoutumée. Trait de durée normale (2h30 – 
3h) 

▪ Dans le cas d’un trait ayant subi une avarie au niveau de l’un ou de l’autre des navires, le trait 
est considéré comme NON VALIDE pour les deux bateaux. 

 

Au cours de la marée vous devez recueillir les données qui vous sont demandées à l’aide des 
formulaires suivant (en copie du mail) :  

- Fiche Opération de Pêche 

- Fiche Echantillonnage : Partie Retenue (PR) / Partie Non Retenue (PNR) 

- Fiche de Mensuration 

 

ATENTION ! 

 Il est important : 

- que le même numéro de trait (ou n°OP = Opération de Pêche) soit noté sur les deux 
bateaux (Fiche passerelle, fiche PR/PNR, fiche de mensurations) ; 

- de bien noter le dispositif sélectif mis en place pour chaque trait ; 

- de noter en observations toutes modifications apportées à l’engin ou au train de traine. 

 

3. AVANT LA MAREE 

▪ Avoir à bord de chaque navire :  

- le permis de navigation modifié 

- un exemplaire de la déclaration de transport de passagers spéciaux 

- un exemplaire de la convention cosignée 

- un exemplaire de l’autorisation de pêche scientifique. 

▪ Une fois à bord du bateau :  

- descendre le matériel (paniers et butées) sur le pont : demander à l’équipage et au 

patron la manière dont ils s’organisent, où les observateurs se placent, la façon de 

récupérer les rejets (déplacement de la goulotte)… 

- placer la mallette jaune de la jauge en lieu sec 

- donner des feuilles « Opération de pêche » au patron de la passerelle. 
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▪ Un décret paru au journal officiel le 22 août 2007 règlemente maintenant par son article 9 le 
port de VFI : 

- Lors des opérations de pêche ; 
- En cas de travail de nuit, en l'absence de visibilité ou en cas de circonstances 

météorologiques défavorables ; 
- Lors de trajets en annexes ou autres embarcations légères. 

 

4. DURANT LA MAREE 

Au cours de la première journée en mer, il faut prévoir le montage des dispositifs sélectifs dans les 
chaluts et le réglage de ces nouveaux chaluts. 

La méthodologie appliquée pour chaque OP est la suivante : 
 

1°) Pendant le trait : 

Remplir la fiche Opération de Pêche toutes les 20 minutes, par le patron ou le marin de quart. Ne 
pas oublier d’indiquer :  
- le bon N° du trait ; 
- la présence d’un dispositif et lequel. 
 
Les heures de filage et de virage correspondent au serrage et au déblocage des freins. 

Etat de la mer : 
 

Force Termes descriptifs Hauteur moyenne des vagues (m) 

0 Calme 0 

1 Ridée 0-0.1 

2 Belle 0.1-0.5 

3 Peu agitée 0.5-1.25 

4 Agitée 1.25-2.5 

5 Forte 2.5-4 

6 Très forte 4-6 

7 Grosse 6-9 

8 Très grosse 9-14 

9 Enorme 14 et plus 

 

2°) Une fois le cul de chalut déversé à bord : 

Pour chaque Opération de Pêche (OP ou traits de chalut), la capture est séparée en Partie Retenue 

(part de la capture conservée à bord) et Partie Non Retenue (rejets, végétaux, cailloux, déchets…). 

Les deux parties feront l’objet d’un échantillonnage et de mensurations comme expliqué plus loin. 

• Prendre une photo de la capture 

• Estimer le poids de la capture totale (et le poids des parties inertes : cailloux..) 
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• Décider si l’ensemble des rejets des espèces d’intérêt est à prélever ou un échantillon global 
des rejets toutes espèces confondues 

• Identifier les principales espèces représentées et décider quant à celles qui seront mesurées, 
les autres étant seulement pesées/comptées. 

 
 
DANS TOUT LES CAS IL EST IMPORTANT QUE LE MEME TRAVAIL SOIT FAIT SUR LES 2 BATEAUX. 
 

A) Lors du tri: 
 

-  un observateur comptabilise le nombre de caisses remplies (25kg/caisse), en récupérant tous 
les poissons rejetés au bout de la table de tri. 3 caisses sont conservés : une du début, une du 
milieu et une de la fin du tri;  
- elles sont amenées au second observateur qui trie les poissons par espèce dans différentes 
caisses. 
 

Remarque : dès que le nombre de caisses de rejet total est connu, il faut l’indiquer sur la feuille 

« partie retenue/partie non retenue » pour ne pas l’oublier ! 

 

B) Une fois le tri du poisson terminé 
 

LA PARTIE DEBARQUEE 
 
Les observateurs s’attachent à peser, compter, dénombrer et mesurer les poissons débarqués. 
Généralement un observateur est chargé de remplir les fiches, l’autre manipule les caisses et 
mesure, souvent avec l’aide des marins : 
 

- pour les espèces mesurées (merlan, limande, hareng, cabillaud, chinchard, maquereau, plie, rouget): 

- Poids total. 

- Mesure de taille (chaque espèce et chaque catégorie commerciales) : prendre un échantillon 

de 30 à 50 individus, les mesurer : indiquer le poids de l’échantillon et le nombre de poisson 

par taille sur la fiche mensuration. 

- pour les espèces non mesurées : 

- Poids total (nombre de caisses de 25kg + caisse non remplie) ; 

- Dénombrement (nombre d’individus): si quantité trop importante, prendre un échantillon (30 

à 50 individus) : indiquer poids et nombre d’individus de l’échantillon. 

 
LA PARTIE REJET 

Les observateurs finissent de trier les rejets par espèce. Puis c’est la même démarche que pour la 

débarque décrite ci-dessus. 

Attention : 

- le poids moyen de la caisse remplie doit être connu pour pouvoir estimer la totalité du 

rejet : le peser une fois au départ rempli (généralement caisse rouge = 25kg). 

- pour prendre un échantillon, ne pas utiliser ses mains mais déverser le poisson dans une 

autre caisse. 
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- la mesure des poissons se fait au cm inférieur, la tête collée à la butée et la nageoire 

caudale rabattue. 

- toutes les espèces de la débarque et du rejet sont au minimum pesées et dénombrées. 

Quand une espèce est mesurée, elle l’est dans la débarque et dans le rejet. 

- un effort à faire sur l’identification des espèces : raies, grondins, tacauds (norvégien ou 

commun) 

 

3°) A la fin de l’OP : 

1. Ranger les paniers sur le pont.  

2. S’il reste des caisses non pleines de poissons triés par les marins, poser des caisses vides 

dessus pour le prochain trait de chalut (pour ne pas comptabiliser deux fois les même 

poissons sur deux traits différents). 

3. Reprendre les fiches : 

Fiche « opération de pêche » :  

Vérifier que tout est rempli. Ne pas oublier d’ajouter sur cette fiche : 

- la capture totale estimée par le patron 

- les mesures de jauge (si réalisées pour ce trait) 

- les commentaires notamment les avaries… et observations du patron sur les captures 

Fiche « mensuration » : 

- vérifier que tout est rempli et le numéro d’OP 

- pour chaque espèce, faire la somme des « petits bâtons » par taille puis la somme totale 

Fiche « partie retenue/partie non retenue » : 

- vérifier ce qui a été rempli (la lisibilité) et le numéro d’OP 

- calculer et indiquer le poids total de la partie non retenue = rejet (=nb caisses*25kg) 

- pour les espèces non mesurées, faire une règle de trois pour déterminer le nombre total 

d’individus si besoin 

- pour les espèces mesurées, faire le lien avec la fiche « mensuration » et remplir le poids et 

le nombre de l’échantillon. Faire une règle de trois pour déterminer le nombre total 

d’individus. 

- calculer le poids total de la partie retenue (=débarque) et de l’échantillon de la partie non 

retenue. Reporter les chiffres dans les cases. 

4. Contacter Yohan par VHF pour toute question 

5. Chaque observateur remplit la feuille de pointage des heures travaillées. 

 

5. A LA FIN DE LA MAREE  

C) Récupérer l’ensemble des fiches et du matériel, vérifier que la pochette est complète. 

D) Nettoyer si besoin la jauge et vérifier que la valise jaune est complète ; 

E) Nettoyer son équipement (vêtements, bottes, gants, VFI) et le regrouper dans un sac ; 
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F) Nettoyer les paniers et les règles butées ; 

G) Débarquer tout ce matériel. 
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Liste de matériel 

 
Matériel pour les essais, par navire : 

- 1 ichtyomètres (100cm) ; 

- 1 seau noir 10-15L ; 

- photocopies des fiches OP ; 

- photocopies des Fiches PR/PNR 

- photocopies des fiches Mensuration 

- 2 supports de prise de notes plastiques ; 

- crayons et gomme ; 

- calculatrice de poche ; 

- un mètre ; 

- une petite règle ; 

- un appareil photo : 

- une jauge oméga. 
 
Vêtements pour chaque observateur : 

- 1 pantalon à bretelle ; 

- 1 tablier ; 

- 1 paire de gants ; 

- 1 VFI ; 

- 1 paire de bottes ; 

- 1 veste (pas indispensable) ; 

- 1 paire de manchettes (pas indispensable). 
 

Documents administratifs 

- permis de navigation modifié. 

- un exemplaire de la déclaration de transport de passagers spéciaux 

- un exemplaire de la convention cosignée 

- un exemplaire de l’autorisation de pêche scientifique (DPMA et/ou DIRM) 
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Guide pour la mesure des poissons, mollusques et crustacés 
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Annexe 2: Tailles de capture pour les principales espèces capturées par les chalutiers artisanaux du 

nord de la France. 
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ANNEXE 3 Interprétation ACP, CCA et GLM 

 

But et méthode utilisé pour les analyses : 

Pour évaluer les effets de l’environnement sur les dispositifs sélectifs testés, plusieurs analyses ont 

été menées. Lors des campagnes, pour chaque trait de chalut des données sur les facteurs 

environnementaux ont été récoltées. Il s’agit de : 

• Force et direction du vent 

• Etat de la mer 

• Distance chalutée 

• Jour/nuit 

• Profondeur 

• Type de substrat 

• Pour l’ACP et les analyses GLM par espèce, nous avons pris en compte le facteur « poids de la 

capture totale du trait de chalut ».Ce facteur n’es pas utilisé pour la CCA. 

Dans un premier temps, à titre exploratoire, nous avons réalisé des ACP sur la composition spécifique 

de chaque trait en projetant les variables environnementales. Nous avons utilisé pour ça les données 

de capture (en poids) par espèce et pour chaque trait. Pour certaines espèces dont les tailles avaient 

été mesurées, nous avons séparés les traits comportant plutôt des petits individus de ceux 

comportant des grands en calculant le moule du trait (ref.) et en le comparant au moule médian de la 

campagne.  

Le moule M d’une espèce donnée pour un trait de chalut donné se calcule ainsi : 

 

Avec N : nombre total d’individus capturés et B : poids total capturé. 

Cette analyse nous permet de regrouper l’abondance de certaines espèces et de voir si elles 

pourraient être reliées à un paramètre environnemental particulier par exemple une forte 

abondance de merlan lorsque la profondeur serait grande.  

La CCA réalisée ensuite permet d’explorer les possibles relations entre les assemblages d’espèces 

dans la capture de chaque trait de chalut et les différents facteurs environnementaux, en estimant 

notamment la part de variance des assemblages spécifiques contrainte par divers facteurs 

environnementaux. Elle ne permet pas néanmoins d’établir de relation de cause à effets. 

Enfin on teste par le biais d’un GLM (modèle linéaire généralisé) l’impact de ces différents facteurs 

environnementaux sur la proportion du nombre d’individus d’une espèce capturés dans le chalut test 

par rapport à la somme des captures des deux chaluts pour cette espèce. Cette proportion P se 

définit pour un trait donné et une espèce donnée : 
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Avec N : nombre d’individus capturés pour chaque classe de taille dans un chalut donné. 

On teste la normalité de la répartition de l’échantillonnage puis, a posteriori, la distribution des 

résidus (distribution par rapport à la loi normale, homoscedasticité…). On conserve les facteurs 

environnementaux significatifs avec la procédure stepAIC (critère d’Akaike) montante et 

descendante. Un pair plot général de tous les facteurs environnementaux a permis de mettre en 

évidence la colinéarité des facteurs « état de la mer » et « force du vent ». Ils sont néanmoins gardés 

tous les deux dans les analyses glm, la procédure de sélection de modèle se chargeant de retenir les 

facteurs qui offrent le meilleur compromis entre explication de la variance et parcimonie du modèle. 

 

1. Cylindre 80mm2m >18m 

Pour ce dispositif, deux semaines de mer ont été réalisées dans des zones différentes (une semaine 

en IVc et une semaine en VIId pour totaliser une quarantaine de traits de chalut validés. Les tailles de 

poisson rencontrées entre les deux zones étaient également différentes. Lors de l’analyse avec le 

GLM, on différenciera les deux semaines d’essais en introduisant le facteur zone (VIId ou IVc). 

Résultats d’ACP 
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L’ACP montre que les traits à plus forte abondances de grosse plie et de gros merlan sont des traits 

où la profondeur est également importante. Pour le maquereau il semble que ce soit l’inverse. Il peut 

s’agir ici d’un effet de la zone de pêche : les essais en VIId se sont déroulés dans des zones peu 

profondes avec du maquereau plus petit alors qu’en Mer du Nord la profondeur était plus 

importante et les maquereaux plus gros. C’est peut être également la raison pour laquelle les traits 

où la mer et le vent étaient fort sont opposés aux traits à forte profondeur (sur le premier axe 

factoriel, Dim1) car lors des essais en VIId nous avons subis un coup de vent alors qu’en mer du nord, 

le temps était calme. Le taux d’échappement global ne semble pas être relié à une composition 

spécifique particulière. De même il ne semble pas y avoir d’effet du jour ou de la nuit, ni des types de 

sédiment sur la composition des captures. 

Résultats CCA 

 

 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 32% de la variabilité. 
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La CCA confirme les effets observés dans l’ACP : l’opposition entre les traits à forte profondeur (en 

IVc) et les traits avec beaucoup de vent et de mer (en VIId) où les abondances en seiche, hareng, 

chinchard et petite plie semblent plus importantes. Ce ne sont donc pas forcément des effets 

environnementaux qui sont en cause,  des effets liés aux zones où se sont déroulés les essais pouvant 

également intervenir. On ne peut pas discerner les effets environnementaux des effets 

zones/semaine des tests. On ne peut par exemple pas dire si c’est l’effet vent ou celui de la 

profondeur qui prime,  en raison d’un échantillonnage non équilibré (une semaine de chaque pour 

chaque niveau de facteur environnemental). 

Résulta ts des GLM 

  

Ces graphiques présentent la répartition des conditions de profondeur, de vent et des poids totaux 

de capture (par trait de chalut) rencontrés au cours des deux semaines d’essais du cylindre en 

80mm2m sur les  <18m. Ces graphiques en boite à moustache auraient également pu être réalisés en 

ne sélectionnant que les traits de chalut où est présente l’espèce analysée (cf ci-dessous). Les essais 

réalisés la deuxième semaine (en IVc) ont couvert une plus large gamme de profondeurs (notamment 

plus de grandes profondeurs. Les captures réalisées par trait de chalut en IVc sont plus importantes 

qu’en VIId. 

Résultats pour le merlan : 

Coefficients: 
                    Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)         0.699543   0.066072  10.588  < 2e-16 *** 
mer                 0.027076   0.016918   1.600 0.110223     
vent               -0.012755   0.003399  -3.753 0.000198 *** 
trait_jour_nuitn   -0.090456   0.026136  -3.461 0.000591 *** 
SedimentsCS, FS    -0.231488   0.077452  -2.989 0.002957 **  
SedimentsCS, FS, G  0.035530   0.077275   0.460 0.645895     
SedimentsCS, G, P  -0.023446   0.090649  -0.259 0.796033     
SedimentsFS        -0.039888   0.060288  -0.662 0.508557     
SedimentsFS, G      0.146825   0.113301   1.296 0.195693     
SedimentsFS, P     -0.078928   0.084720  -0.932 0.352032     
SedimentsG         -0.057594   0.058511  -0.984 0.325492     
SedimentsG, P      -0.070476   0.070377  -1.001 0.317178     
--- 
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Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.04546125) 
 
    Null deviance: 22.909  on 453  degrees of freedom 
Residual deviance: 20.094  on 442  degrees of freedom 
AIC: -101.03 

On a donc 12% de la variance qui est expliquée par le modèle. 

On conclue donc que ni la taille ni le poids total capturé ni la zone ne semblent être des facteurs 

explicatifs de la proportion de merlan retenue dans le chalut test. La force du vent et certains types 

de sédiments semblent également avoir une influence sur la proportion retenue dans le chalut test 

(plus le vent est fort, plus le chalut test semble efficace). Mais ces effets peuvent masquer des effets 

confondus entre les facteurs « mer », « vent » (facteurs très fortement corrélés) et « zone ». C’est 

pour cela que nous avons réalisé les autres analyses séparément pour chaque semaine. Enfin la nuit, 

le chalut test est également plus efficace pour le merlan que le jour. 

Résultats pour le Maquereau : 

Les boxplot profondeur~zone et vent~zone pour les traits où des captures de maquereaux ont été 

faites confirment ce qui était pressenti par les ACP et CCA : on a des profondeurs moyennes bien 

supérieurs et du vent moins fort pour les traits à Maquereaux en IVc par rapport aux zones chalutées 

en VIId.  

  

On a une fréquence de  grandes tailles de maquereau plus importantes en IVc qu’en VIId. 

 
Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)       5.993e-01  2.387e-01   2.511 0.012601 *   
taille            9.068e-03  3.325e-03   2.727 0.006780 **  
zoneVIId          1.382e-01  9.618e-02   1.437 0.151894     
dist              6.727e-06  4.562e-06   1.475 0.141418     
prof             -1.054e-02  2.980e-03  -3.536 0.000474 *** 
vent             -8.418e-03  2.149e-03  -3.917 0.000112 *** 
poidstot         -7.567e-05  1.567e-05  -4.830 2.23e-06 *** 
trait_jour_nuitn  9.198e-02  3.009e-02   3.056 0.002451 **  
SedimentsFS       3.121e-01  9.553e-02   3.267 0.001219 **  
SedimentsFS, P    5.169e-01  1.242e-01   4.162 4.17e-05 *** 
SedimentsG        2.804e-02  6.092e-02   0.460 0.645628     
SedimentsG, P     1.970e-01  7.581e-02   2.599 0.009827 **  
--- 
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Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.04713417) 
 
    Null deviance: 17.195  on 298  degrees of freedom 
Residual deviance: 13.528  on 287  degrees of freedom 
AIC: -51.095 

On a donc 21% de la variance de la proportion de capture qui est expliquée par le modèle. 

Pour le maquereau les facteurs influant sur la proportion retenue dans le chalut test sont la taille, la 

profondeur,  le vent, le poids total capturé et certains types de sédiments. Plus la taille augmente, 

plus la proportion retenue dans le chalut test augmente : le dispositif sélectif ne laisse pas échapper 

les maquereaux de grande taille. L’effet de la profondeur montre une proportion retenue plus 

importante dans les faibles profondeurs que dans les fortes (mais au vu du boxplot profondeur~zone 

cela peut être un effet zone ou capture totale car les tailles sont plus grandes en IVc qu’en VIId ). 

Lorsqu’il y a du vent (ou que la mer est agitée, les deux facteurs étant fortement corrélés) le 

maquereau semble pouvoir mieux s’échapper : la proportion retenue dans le chalut test diminue 

avec l’état de la mer. Enfin certains substrats semblent permettre un meilleur échappement que 

d’autres (il faudrait pouvoir approfondir ces recherchez pour essayer de mettre en évidence l’effet 

d’un facteur par rapport à l’autre). L’effet jour-nuit est également significatif, on observe un 

échappement supplémentaire le jour (on peut penser que le dispositif est plus visible et donc la 

lumière facilite l’échappement). 

Résultats pour la Limande 

 

 
Les captures totales sont plus importantes et les traits couvrent une plus grande distance en IVc 

qu’en VIId dans les traits où de la limande a été capturée.  

 
Coefficients: 
                     Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)         5.200e-01  1.666e-01   3.122 0.002080 **  
dist                3.732e-05  6.595e-06   5.658 5.59e-08 *** 
prof               -1.334e-02  2.659e-03  -5.019 1.20e-06 *** 
mer                -1.104e-01  2.543e-02  -4.342 2.30e-05 *** 
vent                2.910e-02  6.586e-03   4.419 1.67e-05 *** 
poidstot            3.986e-05  1.443e-05   2.762 0.006308 **  
trait_jour_nuitn   -2.145e-01  5.248e-02  -4.088 6.44e-05 *** 
SedimentsCS, FS    -4.034e-01  9.570e-02  -4.215 3.86e-05 *** 



P a g e  | 93 

 

SELECFISH                                                                                                                                                                                                          avril 2014 

SedimentsCS, FS, G -2.913e-03  9.976e-02  -0.029 0.976738     
SedimentsFS        -6.445e-02  7.771e-02  -0.829 0.407954     
SedimentsFS, G      2.043e-01  1.162e-01   1.758 0.080288 .   
SedimentsFS, P     -2.843e-01  1.118e-01  -2.542 0.011833 *   
SedimentsG          2.951e-01  7.890e-02   3.740 0.000244 *** 
SedimentsG, P      -8.682e-02  8.977e-02  -0.967 0.334713     
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.04231827) 
 
    Null deviance: 14.5544  on 202  degrees of freedom 
Residual deviance:  7.9982  on 189  degrees of freedom 
AIC: -50.412 

On a donc 45% de la variance qui est expliquée par le modèle. 

Plus la distance chalutée est grande moins il y a de limandes qui s’échappent. On n’observe pas 

d’effet de la taille sur l’échappement des limandes. Etonnamment, le vent et la mer ont des effets 

opposés (il s’agir probablement d’effets de sites plus ou moins au large, soumis à de la houle ou non). 

Plus la capture totale est importante moins l’effet du dispositif sélectif se fait sentir, la proportion 

retenue dans le chalut test augmentant avec la capture totale. L’échappement est meilleur la nuit. Il 

serait là encore intéressant de pouvoir poursuivre les analyses afin d’évaluer les effets de chacun des 

facteurs séparément : il y a surement de possibles effets confondus de la zone, de la capture totale et 

de la distance chalutée. 

 

Au vues des différences liées aux deux zones (notamment quantité capturées et profondeur 

rencontrées) dans lesquelles se sont déroulés les essais de ce dispositif, nous avons décidé de 

mener les autres analyses pour chaque zone séparément. 

 

 

 

2. Cylindre 80mm1m >18m 

 

Résultats d’ACP 
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L’ACP montre une opposition de traits à forte abondance de plie, limande et grondin aux traits à 

forte abondance de petits maquereaux, petits merlan, chinchard et petit hareng. Les premiers étant 

plutôt réalisés dans des conditions de mer plus forte que les autres (qui sont plus représentés dans 

les traits à forte capture). On ne distingue pas de différence entre le jour et la nuit ni entre les 

différents types de sédiments. 

 

Résultats CCA 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 38% de la variabilité des assemblages d’espèces dans 

la capture. 

La CCA  met en évidence que les traits à forte abondance de poisson plutôt benthiques (limande, plie, 

grondin) sont réalisés de nuit. Les traits à forte capture de petits merlans et hareng et de chinchard, 

sont réalisés plutôt de jour. On ne peut malheureusement pas faire d’autres interprétations de cette 

analyse.  
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Résultats GLM 

Les traits réalisés la nuit sont ceux qui ont une capture totale 

moins importante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

GLM Merlan 
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Entre 19 et 39cm 

 

Coefficients: 
                       Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)          -4.233e+00  4.522e+00  -0.936 0.350058     
taille                8.026e-03  2.402e-03   3.341 0.000964 *** 
dist                  5.572e-05  2.594e-05   2.148 0.032701 *   
prof                  6.026e-02  6.554e-02   0.919 0.358754     
mer                  -1.506e-01  3.764e-01  -0.400 0.689453     
vent                  2.551e-02  9.469e-02   0.269 0.787801     
poidstot              1.244e-03  9.864e-04   1.261 0.208429     
trait_jour_nuitn     -1.414e-02  7.893e-02  -0.179 0.857991     
SedimentsCS, FS      -8.643e-01  5.292e-01  -1.633 0.103713     
SedimentsCS, FS, Mud  6.264e-01  5.364e-01   1.168 0.243938     
SedimentsFS           5.400e-01  8.911e-01   0.606 0.545047     
SedimentsFS, G        7.726e-01  8.226e-01   0.939 0.348535     
SedimentsFS, G, P     5.917e-01  7.936e-01   0.746 0.456627     
SedimentsFS, P        1.397e-01  5.015e-01   0.279 0.780771     
SedimentsP            9.519e-01  1.022e+00   0.931 0.352747     
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03772793) 
 
    Null deviance: 12.1475  on 262  degrees of freedom 
Residual deviance:  9.3565  on 248  degrees of freedom 
AIC: -99.027 

On a donc 23% de la variance expliqué par le modèle. 

Seul la taille et la distance chalutée sont significatives dans l’explication de la proportion retenue. 

Plus la taille des merlans augmente, moins il semble y avoir d’échappement lié à l’utilisation du 

cylindre dans le chalut test. De même, plus la distance chalutée est grande, moins le dispositif semble 

efficace. 

 

GLM Limande 

Entre 14 et 23cm 

Coefficients: 
                       Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)          -1.425e+02  2.986e+01  -4.772 1.10e-05 *** 
dist                  3.110e-03  6.625e-04   4.694 1.46e-05 *** 
prof                  1.657e+00  3.417e-01   4.850 8.26e-06 *** 
mer                   1.145e+01  2.370e+00   4.829 8.89e-06 *** 
SedimentsCS, FS      -1.624e+01  3.352e+00  -4.845 8.41e-06 *** 
SedimentsCS, FS, Mud -1.520e+00  2.312e-01  -6.573 1.04e-08 *** 
SedimentsFS           1.860e+01  3.873e+00   4.803 9.80e-06 *** 
SedimentsFS, G       -1.775e+01  3.606e+00  -4.922 6.32e-06 *** 
SedimentsFS, P       -2.167e+00  4.604e-01  -4.707 1.39e-05 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.02399069) 
 
    Null deviance: 3.2218  on 72  degrees of freedom 
Residual deviance: 1.5354  on 64  degrees of freedom 
AIC: -54.737 
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On a donc 52% de la variance expliquée par le modèle. La taille n’a pas été retenue ici par la 

procédure de sélection de modèle. Cela ne constitue pas pour autant une preuve de la non 

significativité de ce paramètre, notamment si des effets confondus avec d’autres facteurs existent. 

Plus la distance chalutée, la profondeur, et l’état de la mer augmentent, moins le cylindre s’avère 

efficace. Les facteurs jour/nuit et quantité totale capturée ne sont pas conservés par la sélection de 

modèle). 

GLM Plie 

Entre 18 et 32 cm 

Coefficients: 
                       Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)   
(Intercept)          -1.022e-01  2.480e-01  -0.412   0.6813   
dist                  3.215e-05  1.533e-05   2.097   0.0393 * 
SedimentsCS, FS       9.481e-02  9.370e-02   1.012   0.3148   
SedimentsCS, FS, Mud  1.683e-01  8.817e-02   1.909   0.0600 . 
SedimentsFS          -6.119e-02  7.288e-02  -0.840   0.4037   
SedimentsFS, G       -9.326e-02  8.247e-02  -1.131   0.2616   
SedimentsFS, P        3.785e-02  8.250e-02   0.459   0.6477   
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.02668444) 
 
    Null deviance: 3.1738  on 83  degrees of freedom 
Residual deviance: 2.0547  on 77  degrees of freedom 
AIC: -57.316 

On a donc 35% de la variance expliquée par le modèle 

Seule la distance chalutée est significative : plus la distance chalutée est grande, moins le dispositif 

s’avère efficace sur l’échappement de plie. Les graphiques en boite à moustache et pair-plots réalisés 

avec les autres variables explicatives ne permettent pas de soupçonner d’effets confondus des autres 

facteurs entre eux. 

 

3. Cylindre 100mm2m & FMC >18m 

Résultats ACP 
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L’ACP montre que les captures importantes de gros merlan, gros maquereau et grosses limande se 

font préférentiellement lors de traits où la profondeur est importante et lorsque la météo est plus 

forte (vent et mer). Ce sont également ces traits dans lesquels on trouve les plus grandes captures. Il 

ne semble pas y avoir d’effet jour/nuit. L’échappement total ne semble pas relié à une composition 

spécifique particulière.  

 

Résultats CCA 
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La CCA est significative P(>F)=0.025 et explique 24% de la variabilité. 

Les fortes captures de gros maquereau se font plutôt de jour alors que celles de petit maquereau, de 

tacaud et de gros chinchard se feraient plutôt de nuit. La présence du dispositif sélectif ne semble 

pas être corrélée à une composition de capture particulière. On retrouve les traits à forte abondance 

de gros merlan, limande et plie plutôt lorsque les conditions de mer et de vent sont fortes. 

Résultat GLM 

GLM merlan 

Entre 23 et 35cm 

Coefficients: 
                     Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)         1.674e+00  6.304e-01   2.656 0.008703 **  
taille              1.159e-02  4.163e-03   2.783 0.006026 **  
dist               -4.169e-05  2.594e-05  -1.607 0.110030     
prof               -3.754e-02  6.678e-03  -5.622 8.07e-08 *** 
mer                -5.037e-01  6.858e-02  -7.345 9.50e-12 *** 
vent                9.297e-02  1.235e-02   7.528 3.38e-12 *** 
poidstot            3.675e-04  8.670e-05   4.238 3.77e-05 *** 
trait_jour_nuitn   -2.830e-01  5.770e-02  -4.905 2.26e-06 *** 
SedimentsCS, FS     5.054e-01  1.208e-01   4.183 4.71e-05 *** 
SedimentsCS, FS, G  7.348e-01  1.477e-01   4.974 1.66e-06 *** 
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SedimentsCS, G      3.416e-02  6.598e-02   0.518 0.605328     
SedimentsFS         3.180e-01  8.723e-02   3.646 0.000358 *** 
SedimentsFS, G      8.457e-01  1.543e-01   5.481 1.60e-07 *** 
SedimentsG          5.879e-01  9.915e-02   5.930 1.78e-08 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03530765) 
 
    Null deviance: 9.3125  on 175  degrees of freedom 
Residual deviance: 5.7198  on 162  degrees of freedom 
AIC: -73.605 

On explique donc 38% de la variance avec ce modèle 

La taille et les poids total capturés sont significatifs. L’effet taille est classique : la proportion retenue 

dans le chalut sélectif augmente avec la taille des individus. L’effet du dispositif semble s’améliorer 

avec la profondeur et diminuer lorsque la capture totale est très importante. Il ne semble pas y avoir 

d’effets confondus profondeur/poids total capturé. Il paraît incohérent que le vent et l’état de la mer 

aient des effets opposés. Certain types de sédiments ont également des effets significatifs. 

GLM Limande 

Entre 17 et 31cm 

Coefficients: 
                     Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)         5.912e-01  2.596e-01   2.277 0.023619 *   
taille              6.194e-03  3.383e-03   1.831 0.068290 .   
dist               -1.762e-05  1.208e-05  -1.459 0.145878     
prof                4.869e-03  3.038e-03   1.603 0.110227     
mer                 1.124e-01  3.672e-02   3.060 0.002450 **  
vent               -2.361e-02  7.051e-03  -3.349 0.000937 *** 
poidstot           -1.565e-04  5.867e-05  -2.667 0.008153 **  
trait_jour_nuitn    6.978e-02  3.959e-02   1.762 0.079225 .   
SedimentsCS, FS    -1.339e-01  7.920e-02  -1.691 0.092091 .   
SedimentsCS, FS, G  3.817e-02  9.141e-02   0.418 0.676662     
SedimentsCS, G      1.537e-02  5.903e-02   0.260 0.794756     
SedimentsCS, P     -1.336e-01  8.836e-02  -1.512 0.131888     
SedimentsFS         2.685e-02  6.097e-02   0.440 0.659967     
SedimentsFS, G     -4.406e-01  1.131e-01  -3.896 0.000125 *** 
SedimentsG         -1.365e-01  6.526e-02  -2.092 0.037402 *   
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.04267527) 
 
    Null deviance: 12.402  on 265  degrees of freedom 
Residual deviance: 10.711  on 251  degrees of freedom 
AIC: -67.564 
 
Number of Fisher Scoring iterations: 2 

On explique donc 14% de la variance avec ce modèle, ce qui est assez faible! 

L’effet de la mer, du vent et de la capture totale sont significatifs. Plus il y a du vent et une capture 

importante, plus le dispositif sélectif semble efficace sur la limande. En revanche une mer forte a 

l’effet inverse (ce qui est étonnant car le vent et la mer semblent corrélés). 

GLM Chinchard 

De 18 à 25cm 
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Coefficients: 
                     Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)        -1.258e-01  1.539e-01  -0.818 0.415366     
prof                6.474e-03  3.757e-03   1.723 0.087710 .   
vent                6.232e-03  3.274e-03   1.903 0.059590 .   
poidstot            2.234e-04  8.275e-05   2.700 0.008039 **  
trait_jour_nuitn    1.236e-01  4.817e-02   2.565 0.011653 *   
SedimentsCS, FS    -1.727e-01  8.493e-02  -2.033 0.044469 *   
SedimentsCS, FS, G -5.466e-02  8.671e-02  -0.630 0.529729     
SedimentsCS, G     -1.970e-01  7.560e-02  -2.606 0.010435 *   
SedimentsCS, P     -9.219e-02  9.053e-02  -1.018 0.310785     
SedimentsFS        -2.164e-01  8.529e-02  -2.537 0.012568 *   
SedimentsFS, G      2.873e-01  1.137e-01   2.528 0.012883 *   
SedimentsG         -2.379e-01  6.754e-02  -3.523 0.000623 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03333839) 
 
    Null deviance: 5.5228  on 121  degrees of freedom 
Residual deviance: 3.6672  on 110  degrees of freedom 
AIC: -55.339 
 
Number of Fisher Scoring iterations: 2 

Le modèle explique 33% de la variance 

La taille ne fait pas partie des facteurs retenus, probablement car toutes les tailles de chinchard 

rencontrées peuvent s’échapper à travers les mailles du cylindre. Plus la capture totale augmente, 

moins le dispositif sélectif semble efficace, de même il est moins efficace la nuit que le jour (effet 

visibilité du dispositif). 

 

4. Cylindre en 115mm2m >18m 

Résultats ACP 
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L’ACP met en évidence que les traits à forte abondance de petite plies/limandes, de chinchard, 

d’encornet et de seiche sont des traits où la profondeur et la capture totale est plutôt faible. Ces 

traits correspondent surement à ceux réalisés au large de Dunkerque, dans le sud de la zone IVc. Les 

traits à forte abondance de gros Merlan/petit Maquereau et gros Maquereau/petit merlan sont 

opposé sur la dimension 1. Il semble ne pas y avoir de relation entre le jour et la nuit et les 

compostions de capture. Le faible nombre de traits réalisés est handicapant pour évaluer les effets 

potentiels des sédiments sur la composition de capture. 

Résultats CCA 

La CCA n’est pas significative : P(>F)=0.085 ce qui est supérieur à 5%. On ne la conserve donc pas 

(probablement du au trop faible nombre de traits réalisés). 

Résultats GLM 

Glm Merlan 

Entre 23 et 40cm 

Coefficients: 
              Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept) -1.621e-01  1.445e-01  -1.122 0.263405     
taille       1.259e-02  3.467e-03   3.630 0.000376 *** 
vent         4.811e-02  1.177e-02   4.086 6.78e-05 *** 
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poidstot    -6.444e-05  2.590e-05  -2.488 0.013825 *   
SedimentsFS  1.486e-01  9.330e-02   1.593 0.113043     
SedimentsG  -9.462e-02  1.106e-01  -0.856 0.393323     
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.04844449) 
 
    Null deviance: 10.0149  on 173  degrees of freedom 
Residual deviance:  8.1387  on 168  degrees of freedom 
AIC: -25.072 

Le modèle explique 19% de la variance. 

 

La taille, la capture totale et la force du vent sont les facteurs significatifs. La taille et le vent ont un 

effet similaire : en augmentant, ils diminuent l’efficacité du dispositif sélectif. En revanche, plus la 

capture totale augmente, plus l’effet du dispositif semble efficace, les poissons se gênant et ayant 

alors tendance à s’échapper plus facilement. 

GLM Maquereau 

Pas assez de valeurs, problème lié à ‘contrasts’ 

> glm3 <- glm(prop ~ ., 
+             ## weights=Data$nbtot, ## apply(cbind(Data$nbtest, 
Data$nbtot-Data$nbtest), 1, min), ##[Data$no_trait %in% 1:26], 
+             data=Data[ , c("prop", 
+                            "taille", "dist", "prof","vent","poidstot", 
+                           "Sediments" 
+             )], 
+             ##contrast.arg= NULL, 
+             family= gaussian) 
Error in `contrasts<-`(`*tmp*`, value = contr.funs[1 + isOF[nn]]) :  
  les contrastes ne peuvent être appliqués qu'aux facteurs ayant au moins 
deux niveaux 

 

GLM Limande 

Entre 15 et 30cm 

Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)        0.213774   0.122439   1.746  0.08371 .   
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taille             0.013250   0.004413   3.003  0.00334 **  
vent              -0.072160   0.013520  -5.337 5.41e-07 *** 
trait_jour_nuitn  -0.307932   0.047735  -6.451 3.40e-09 *** 
SedimentsCS, G, P  0.558444   0.105053   5.316 5.93e-07 *** 
SedimentsFS        0.366020   0.086734   4.220 5.17e-05 *** 
SedimentsG         0.669618   0.105934   6.321 6.27e-09 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03103203) 
 
    Null deviance: 6.1586  on 112  degrees of freedom 
Residual deviance: 3.2894  on 106  degrees of freedom 
AIC: -62.965 

Le modèle explique 46% de la variance 

 

La taille est un facteur significatif, plus elle augmente, moins l’effet sélectif se fait sentir. Le vent et la 

nuit semble améliorer les performances de sélectivité. En revanche certains types de sédiments 

semblent plutôt avoir un effet inverse : ils diminuent l’effet sélectif du dispositif sur la limande. 

 

5. Grille & Cylindre 80mm2m >18m 

Résultats ACP 
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L’ACP nous permet de distinguer des traits à plus forte abondance de gros merlan/plie/limande qui 

se réalisent plutôt lors de fortes conditions de vent et de mer. Et des traits à forte abondance de 

petits maquereau/merlan/plie et chinchards qui sont également ceux à forte capture totale et où on 

observe de forts échappements (« Echaptot »). On ne distingue pas vraiment de différence entre les 

traits de jour et ceux réalisés la nuit. 

Résultats CCA 

La CCA est significative P(>F)=0.005 et explique 28% de la variabilité. 

La CCA montre que les traits à gros individus (limande, plie et dans une moindre mesure maquereau 

et merlan) se sont faits dans des profondeurs relativement plus faibles. Les traits à forte abondance 

de petits individus (merlan, chinchard, plie, limande maquereau) ont été plutôt faits de nuit. Le fait 

d’avoir le dispositif sélectif dans un des chaluts ne semble pas affecter la composition spécifique. 
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Résultats GLM 

GLM merlan 

 

Entre 23 et 35cm 

Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
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(Intercept)       1.696e+00  3.632e-01   4.668 9.85e-06 *** 
taille            8.722e-03  5.391e-03   1.618 0.108965     
dist             -6.501e-05  1.322e-05  -4.918 3.61e-06 *** 
mer              -1.994e-01  4.970e-02  -4.012 0.000119 *** 
vent              4.661e-02  9.291e-03   5.017 2.41e-06 *** 
poidstot         -5.387e-04  1.401e-04  -3.844 0.000218 *** 
trait_jour_nuitn -1.485e-01  4.259e-02  -3.486 0.000741 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.02645187) 
 
    Null deviance: 3.5974  on 102  degrees of freedom 
Residual deviance: 2.5394  on  96  degrees of freedom 
AIC: -73.088 

On a donc 30% de la variance expliquée par le modèle. 

Etonnamment (au vu du boxplot), la taille ne semble pas être un facteur retenu ! La mer et le vent 

ont des effets opposés (ce qui est surprenant au vu des ACP et CCA ci-dessus où ces deux facteurs 

semblent corrélés très fortement). Plus la distance parcourue et la quantité totale capturée sont 

importantes plus le chalut sélectif est efficace sur le merlan. De même, la nuit, les merlans semblent  

mieux s’échapper. 

GLM chinchard 

Entre 18 et 24cm 

Coefficients: 
              Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)  8.928e-01  3.001e-01   2.975  0.00365 **  
taille      -1.383e-02  8.692e-03  -1.591  0.11462     
dist         5.405e-05  8.303e-06   6.510 2.86e-09 *** 
prof        -8.769e-03  3.288e-03  -2.667  0.00890 **  
vent        -1.301e-02  3.970e-03  -3.277  0.00143 **  
poidstot    -6.234e-04  9.760e-05  -6.388 5.08e-09 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.02961996) 
 
    Null deviance: 6.2460  on 107  degrees of freedom 
Residual deviance: 3.0212  on 102  degrees of freedom 
AIC: -65.768 
 
Number of Fisher Scoring iterations: 2 

On a 51% de la variance expliquée par ce modèle. 

Pour le chinchard, l’efficacité sélective du dispositif augmente avec la profondeur, le vent et le poids 

total capturé. On peut penser que plus il y a de poissons dans le chalut plus la pression interne est 

forte, favorisant l’échappement. En revanche, la taille n’est pas un facteur significatif et la distance 

chalutée fait perdre de l’efficacité sélective au dispositif (fatigue des poissons ?). 

GLM Limande 

Entre 20 et 31 cm 

Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)       5.877e-01  4.783e-02  12.287  < 2e-16 *** 
poidstot         -1.597e-04  7.715e-05  -2.070 0.039949 *   
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trait_jour_nuitn -9.838e-02  2.836e-02  -3.469 0.000661 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03347192) 
 
    Null deviance: 6.2204  on 172  degrees of freedom 
Residual deviance: 5.6902  on 170  degrees of freedom 
AIC: -91.763 

On explique que 8% de la variance avec le modèle. 

Seuls le poids total capturé et l’effet jour/nuit sont significatifs. Plus la quantité 

totale capturée est importante plus la limande s’échappe du chalut sélectif et il 

en est de même la nuit : les limandes s’échappent préférentiellement la nuit. 

 

 

 

 

6. Cylindre 80mm2m <18m 

Résultats ACP 

On remarque que les forts taux d’échappement sont souvent reliés à des traits de forte capture 

totale et à de fortes abondances de petit maquereau, petit merlan (au moins sur la dimension 2). Les 

fortes captures d’encornet, seiche, chinchard et hareng interviendraient plutôt dans des zones plus 

profondes. Il ne semble pas y avoir d’effet jour/nuit, ni présence/absence de dispositif sélectif. 
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Résultats CCA 

La CCA est significative P(>F)=0.026 et explique 29% de la variabilité. 

La CCA montre que les traits à forte abondance de petit maquereau se sont fait dans les zones les 

moins profondes. On retrouve les assemblages de hareng, chinchard, seiche et encornet dans les 

zones plus profondes. 
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Résultats GLM 

GLM Merlan 

Réalisé entre 19 et 38cm. Le pair-plot indique de possibles effets confondus vent/poids total capturé. 

Les boxplots ci-dessous laissent présager des effets de la capture totale par le biais de l’effet 

jour/nuit et un effet taille sur l’échappement. 
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Coefficients: 
              Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept) -2.637e-01  1.320e-01  -1.998 0.046945 *   
taille       1.667e-02  2.906e-03   5.735 3.23e-08 *** 
dist         2.148e-05  6.155e-06   3.490 0.000585 *** 
mer          5.746e-02  2.368e-02   2.426 0.016063 *   
poidstot    -4.959e-04  9.469e-05  -5.237 3.84e-07 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.05277377) 
 
    Null deviance: 15.133  on 222  degrees of freedom 
Residual deviance: 11.505  on 218  degrees of freedom 
AIC: -16.219 

Le modèle retenu explique donc 24% de la variance. 

Les facteurs explicatifs retenus sont la taille, la distance chalutée, l’état de la mer et le poids total 

capturé. Lorsque la taille augmente, l’effet du dispositif sélectif diminue. Il en est de même lorsque 

l’état de la mer grossit ou lorsque la distance chalutée augmente (fatigue du poisson dans le chalut?). 

Plus la capture totale est importante plus le dispositif sélectif est efficace (pression interne au chalut 

poussant les merlans à s’échapper ?). 

GLM Limande 

Entre 19 et 31 cm. 

Coefficients: 
                  Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)      6.399e-01  1.570e-01   4.076 7.49e-05 *** 
taille           1.103e-02  4.710e-03   2.342  0.02055 *   
dist            -2.471e-05  6.580e-06  -3.755  0.00025 *** 
poidstot        -1.962e-04  6.909e-05  -2.840  0.00516 **  
SedimentsCS, FS  1.625e-01  3.976e-02   4.086 7.21e-05 *** 
SedimentsFS      1.705e-01  5.404e-02   3.155  0.00195 **  
--- 
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Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03720973) 
 
    Null deviance: 7.5630  on 151  degrees of freedom 
Residual deviance: 5.4326  on 146  degrees of freedom 
AIC: -61.024 

Le modèle retenu explique 28% de la variance. 

Les facteurs explicatifs retenus sont la taille, la distance chalutée, le poids total capturé. Et deux 

types de sédiments. Lorsque la taille augmente, l’effet du dispositif sélectif diminue. Il en est de 

même lorsque le trait de chalut a été réalisé sur les fonds avec du sable fin. En revanche, plus la 

capture totale et la distance chalutée sont importantes plus le dispositif sélectif est efficace (pression 

interne au chalut poussant les limandes à s’échapper ?). 

 

GLM Plie 

Entre 21 et 39cm. 

Coefficients: 
                  Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)      6.004e-01  1.420e-01   4.227 3.49e-05 *** 
taille           7.772e-03  2.697e-03   2.882 0.004352 **  
dist            -1.223e-05  5.946e-06  -2.056 0.040944 *   
prof            -1.497e-02  5.018e-03  -2.983 0.003181 **  
mer             -1.077e-01  2.475e-02  -4.354 2.06e-05 *** 
vent             2.342e-02  5.700e-03   4.110 5.62e-05 *** 
poidstot         3.439e-04  8.899e-05   3.864 0.000147 *** 
SedimentsCS, FS -2.570e-02  6.267e-02  -0.410 0.682201     
SedimentsCS, G   2.033e-01  6.826e-02   2.978 0.003228 **  
SedimentsFS     -3.757e-02  8.513e-02  -0.441 0.659417     
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03657635) 
 
    Null deviance: 10.0287  on 226  degrees of freedom 
Residual deviance:  7.9371  on 217  degrees of freedom 
AIC: -95.025 

Le modèle retenu explique 21% de la variance. 

Les facteurs explicatifs retenus sont la taille, la distance chalutée, la profondeur, le poids total 

capturé, l’état de la mer et la force du vent ainsi que certains types de sédiments. Lorsque la taille 

augmente, l’effet du dispositif sélectif diminue (effet classique). De même, plus la capture totale et le 

vent sont importantes moins le dispositif sélectif est efficace (pression interne au chalut poussant les 

plie à s’échapper ?). En revanche, c’est l’inverse avec la profondeur, l’état de la mer et la distance 

chalutée qui améliore l’effet du dispositif an augmentant. Il en est de même lorsque le trait de chalut 

a été réalisé sur les fonds avec du sable fin. Le fait que l’état de la mer et le vent aient des effets 

opposés peut paraître aberrant au vu des pairs plots montrant une certaine colinéarité entre eux 

mais il se peut que ces effets opposés ne correspondent en réalité qu’à des effets de sites 

particuliers. 
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7. Grille & Cylindre 80mm2m <18m 

Résultats ACP 

Une certaine gradation apparaît entre la finesse des sédiments : les sédiments plus grossiers 

semblent correspondre aux traits à plus forte abondance de seiche et d’encornet (qui sont aussi des 

traits où la profondeur est plus importante). On retrouve des ensembles de compositions spécifique 

avec des traits à plutôt gros individus (plie, merlan tacaud) qui sont des traits à forte capture totale et 

des traits à petits individus (plie merlan). Les autres paramètre environnementaux ne semblent pas 

être corrélés au taux d’échappement total. 

 

Résultats CCA 

Le maquereau est le chinchard sont capturés plutôt de jour. Le vent et la mer semblent très corrélés 

ce qui semble tout à fait logique, l’un agissant sur l’autre. Au niveau de l’effet du dispositif sélectif on 

constate que les captures de hareng sont faites préférentiellement lorsque le chalut ne contient pas 

ce dispositif : effet sélectif sur cette espèce ? 
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Résultats GLM 

GLM Merlan 

Entre 20 et 38 cm 
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On pressent l’effet taille très fortement avec ces boxplots, tout comme l’effet jour/nuit et ou capture 

totale. 

Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)       9.624e-01  2.196e-01   4.382 1.72e-05 *** 
taille            3.071e-02  2.116e-03  14.510  < 2e-16 *** 
dist             -8.324e-05  1.198e-05  -6.946 3.12e-11 *** 
prof              7.922e-03  3.480e-03   2.276 0.023647 *   
mer               1.021e-01  2.114e-02   4.828 2.38e-06 *** 
vent             -4.311e-02  7.123e-03  -6.052 5.07e-09 *** 
poidstot         -2.552e-04  6.860e-05  -3.720 0.000245 *** 
trait_jour_nuitn -1.749e-01  2.671e-02  -6.549 3.18e-10 *** 
SedimentsCS, FS   1.732e-01  3.851e-02   4.498 1.04e-05 *** 
SedimentsCS, G   -5.094e-01  9.672e-02  -5.266 2.96e-07 *** 
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.02781375) 
 
    Null deviance: 16.2956  on 264  degrees of freedom 
Residual deviance:  7.0925  on 255  degrees of freedom 
AIC: -185.45 

On a donc un modèle qui explique 56% de la variance de départ. 

Tous les facteurs sont significatifs et retenus par le modèle. L’effet distance est à souligner : plus la 

distance chalutée est grande, plus le dispositif est efficace (effet de bouchage de la grille entrainant 

un échappement plus important par le cylindre situé en avant de celle-ci ? Si oui, alors ça pourait être 

en contradiction avec l’effet des grosses captures qui favorisent un meilleur taux d’échappement). 

L’augmentation de la taille et de la profondeur (effets corrélés du à la distribution des gros merlans 

dans des zones plus profondes ?) ont pour effet de diminuer l’effet sélectif du dispositif. 

GLM plie 

Entre 22 et 41cm 

Coefficients: 
                   Estimate Std. Error t value Pr(>|t|)     
(Intercept)       4.945e-01  1.163e-01   4.250 2.74e-05 *** 
taille            4.957e-03  1.938e-03   2.557  0.01097 *   
dist             -7.831e-06  5.303e-06  -1.477  0.14063     
mer               6.133e-02  1.459e-02   4.204 3.33e-05 *** 
vent             -2.159e-02  4.795e-03  -4.503 9.10e-06 *** 
poidstot         -1.977e-04  6.261e-05  -3.157  0.00173 **  
trait_jour_nuitn  1.308e-01  2.540e-02   5.150 4.33e-07 *** 
SedimentsCS, FS   4.954e-02  3.314e-02   1.495  0.13586     
SedimentsCS, G   -9.179e-02  3.265e-02  -2.811  0.00521 **  
--- 
Signif. codes:  0 ‘***’ 0.001 ‘**’ 0.01 ‘*’ 0.05 ‘.’ 0.1 ‘ ’ 1 
 
(Dispersion parameter for gaussian family taken to be 0.03607131) 
 
    Null deviance: 15.257  on 361  degrees of freedom 
Residual deviance: 12.733  on 353  degrees of freedom 
AIC: -164.46 

Le modèle explique donc 17% de la variance de départ 

Le vent et la mer ont des effets opposés mais le vent est plus important (il est exprimé en nœuds 

alors que l’état de la mer est sur une échelle de 1 à 5), il augmente l’effet du dispositif sélectif sur la 

plie. La taille joue un rôle usuel en limitant l’échappement des grandes plies. Plus la distance 
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parcourue et le poids total capturé sont grands, plus l’effet sélectif est important. L’échappement est 

également meilleur de jour que de nuit. 
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ANNEXE 4 : Plan du chalut étaplois type. 
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ANNEXE 5 : Schéma de montage du Cylindre en mailles carrées en 80mm jauge. 

 


